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ACTES DE LA REPUBLIQUE DU MALI

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRETS

DECRET N°2026-0034/PT-RM DU 30 JANVIER 2026
PORTANT NOMINATION DE MILITAIRES DES
FORCES ARMEES ET DE SECURITE AUX
DIFFERENTS GRADES D’OFFICIERS

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition, révisée ; 

Vu l’Ordonnance n°2023-015/PT-RM du 21 mars 2023,
modifiée, portant Statut général des Militaires ;

Vu le Décret n°98-266/P-RM du 21 août 1998, modifié,
fixant les conditions d’avancement des Officiers d’active
des Forces Armées ;

Vu le Décret n°2025-0641/PT-RM du 19 septembre
2025 portant inscription de Militaires des Forces Armées
et de Sécurité aux différents grades d’Officiers,

DECRETE :

Article 1er : Les Militaires dont les noms suivent sont
nommés aux différents grades ci-après, à compter du 1er

janvier 2026.

COLONEL-MAJOR, CONTROLEUR GENERAL
MAJOR DE POLICE, COLONEL-MAJOR SAPEUR-
POMPIER :

DIRECTION GENERALE DE LA POLICE
NATIONALE

Commandement, Corps technique et administratif :

Contrôleur général de Police Mahamadou     GUINDO ;
Contrôleur général de Police Ahamadou Oumar
SOUMARE ;
Contrôleur général de Police Siaka        SACKO ;
Contrôleur général de Police Morifing       DIARRA ;

DIRECTION GENERALE DE LA PROTECTION
CIVILE

Commandement, Corps technique et administratif :

Colonel Sapeur-pompier Tiécoura SAMAKE ;

COLONEL, CONTROLEUR GENERALE DE
POLICE, COLONEL SAPEUR-POMPIER

ARMEE DE TERRE

Infanterie :

Lieutenant-colonel Bandiougou Moussa DIABATE ;
Lieutenant-colonel Abdoul Karim TRAORE ;
Lieutenant-colonel Seydou GUINDO ;
Lieutenant-colonel Souleymane BOCOUM ;
Lieutenant-colonel Adama DIASSANA ;

ABC :

Lieutenant-colonel Hamidou MONEKATA ;
Lieutenant-colonel Moussa YALCOUYE ;

Artillerie :

Lieutenant-colonel Abdoulaye TRAORE ;
Lieutenant-colonel Lansine SIDIBE ;

Corps technique et administratif :

Lieutenant-colonel Békanou KEITA ;
Lieutenant-colonel Malamine TRAORE ;
Lieutenant-colonel Seydou MALLE ;
Lieutenant-colonel Oumou Toumani SANGARE ;

ARMEE DE L’AIR

Corps technique, administratif et de base :

Lieutenant-colonel Soumana KANE ;
Lieutenant-colonel Assitan DIARRA ;

GARDE NATIONALE DU MALI

Commandement :

Lieutenant-colonel  Kana MOUNKORO ;
Lieutenant-colonel  Mohamed Lamine AG AHMED ;

Corps technique et administratif :

Lieutenant-colonel Tiémoko KEITA ;

DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE
NATIONALE

Commandement :

Lieutenant-colonel Siliman SANGARE ;
Lieutenant-colonel  Ousmane Mamadou SISSOKO ;
Lieutenant-colonel  Abdallah AG KARIMOU-ASSABI ;
Lieutenant-colonel Moumouni BENGALY ;
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Corps technique et administratif :

Lieutenant-colonel Mamadou Maoro KONE ;

DIRECTION DU GENIE MILITAIRE

Commandement :

Lieutenant-colonel Samba SYLLA ;

Corps technique et administratif :

Lieutenant-colonel Mory FOFANA ;
Lieutenant-colonel Adama BERTHE ;

DIRECTION DES TRANSMISSIONS, DES
TELECOMMUNICATIONS ET DE
L’INFORMATIQUE DES ARMEES

Commandement :

Lieutenant-colonel Sékou Oumar BARRY ;

Corps technique et administratif :

Lieutenant-colonel Drissa DEMBELE ;

DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DE SANTE
DES ARMEES

Personnel infirmier :

Lieutenant-colonel Seydou TRAORE ;

DIRECTION DU MATERIEL, DES
HYDROCARBURES ET DU TRANSPORT DES
ARMEES

Commandement :

Lieutenant-colonel Salla DIALLO ;

DIRECTION GENERALE DE LA POLICE
NATIONALE

Commandement, Corps technique et administratif :

Contrôleur Principal de Police Gaoussou  KOUYATE ;
Contrôleur Principal de Police Bakari KONE ;

DIRECTION GENERALE DE LA PROTECTION
CIVILE

Commandement, Corps technique et administratif :

Lieutenant-colonel Sapeur-pompier Mamadou  KEITA ;

LIEUTENANT-COLONEL, CONTROLEUR
PRINCIPAL DE POLICE, LIEUTENANT-COLONEL
SAPEUR-POMPIER :

ARMEE DE TERRE

Infanterie :

Chef de Bataillon Pathé DIALLO ;
Chef de Bataillon Sounkalo TRAORE ;
Chef de Bataillon Amadou SANGARE ;
Chef de Bataillon Diakaridia SANGARE ;
Chef de Bataillon Tidiane         COULIBALY ;
Chef de Bataillon Mohamed Saloum EL OUMRANY ;
Chef de Bataillon Ibrahim      DOUMBOUYA ;
Chef de Bataillon Niama DIARRA ;

ABC :

Chef d’Escadron N’Golo DIARRA ;
Chef d’Escadron Sékou Salla YANOGO ;

Artillerie :

Commandant Bakary FABE ;

Corps technique et administratif :

Commandant Cheick Oumar TRAORE ;
Commandant Abdoulaye Tiémoko DIARRA ;
Commandant Sékou MALLE ;

ARMEE DE L’AIR

Personnel navigant et technique aviation :

Commandant  Zoumana      TRAORE ;

Corps technique, administratif et de base :

Commandant Dramane SAMAKE ;

GARDE NATIONALE DU MALI

Commandement :

Commandant Souleye MOSSA ;
Commandant Demba KANOUTE ;
Commandant Yiriba BISSAN ;
Commandant Ibrahim      AG MOSSA ;
Commandant Effanfane  AG ALAMINE ;
Commandant Mohamed Yaya SYLLA ;

Corps technique et administratif :

Commandant Sidi Lamine OULD SIDI HAMEIDA ;
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DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE
NATIONALE

Commandement :

Chef d’Escadron  Ibrahim KONE ;
Chef d’Escadron  Oumar SIDIBE ;
Chef d’Escadron  Tanass AG AHMED ;
Chef d’Escadron Mariam BOUARE ;

Corps technique et administratif :

Chef d’Escadron Abdoulaye TRAORE ;

DIRECTION DU GENIE MILITAIRE

Commandement :

Commandant  Issa DIARRA ;

Corps technique et administratif :

Commandant Diolo KOITA ;
Commandant Tiécoura TRAORE ;

DIRECTION DES TRANSMISSIONS, DES
TELECOMMUNICATIONS ET DE
L’INFORMATIQUE DES ARMEES

Commandement :

Commandant  Sékou DIARRA ;
Commandant Bazani KONE ;

DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DE SANTE
DES ARMEES

Médecin généraliste :  

Commandant  Yacouba DOUMBIA ;
Commandant  Lassina TRAORE ;
Commandant  Kardigué    KAMISSOKO ;
Commandant Mahamadou SIDIBE ;

Personnel infirmier :  

Commandant  Amadou SARRE ;

Corps technique et administratif :

Commandant  Abdoulaye TRAORE ;

DIRECTION DU MATERIEL, DES
HYDROCARBURES ET DU TRANSPORT DES
ARMEES

Commandement :

Commandant  Tahirou MARIKO ;

DIRECTION GENERALE DE LA POLICE
NATIONALE

Commandement, Corps technique et administratif :

Commissaire divisionnaire de Police Salim         CISSE ;
Commissaire divisionnaire de Police Fanta    GOITA ;
Commissaire divisionnaire de Police Mohamed
Maouloud TOURE
Commissaire divisionnaire de Police Niagalé
SISSOKO ;
Commissaire divisionnaire de Police Souleymane dit
Makan DIALLO ;
Commissaire divisionnaire de Police Abdourhamane
ALASSANE ;
Commissaire divisionnaire de Police Ibrahima  KONE ;
Commissaire divisionnaire de Police Abdramane
MAIGA ;
Commissaire divisionnaire de Police Issiaka TRAORE ;
Commissaire divisionnaire de Police Mamadou
TRAORE ;
Commissaire divisionnaire de Police Yamadou
GOUMANE ;
Commissaire divisionnaire de Police Adama  DIARRA ;
Commissaire divisionnaire de Police Dramane
TRAORE ;
Commissaire divisionnaire de Police Mamoudou
DOUMBIA ;
Commissaire divisionnaire de Police Djinessira Siama
BALLO ;

COMMANDANT, CHEF DE BATAILLON, CHEF
D’ESCADRON (S), COMMISSAIRE
DIVISIONNAIRE DE POLICE, COMMANDANT
SAPEUR-POMPIER :

ARMEE DE TERRE

Infanterie :

Capitaine Souleymane OULD        CHERIF ;
Capitaine Amadou        SANOGO ;
Capitaine Khalid AG IBRAHIM ;
Capitaine Baouro DJIGUIBA ;
Capitaine Nandege dite Ouzo DACKOUO ;
Capitaine Ibrahim            SOUMANA ;
Capitaine Cheicknè SISSOKO ;
Capitaine Dackouo KONE ;
Capitaine Oumar GUINDO ;
Capitaine Zoumana KONATE ;

ABC :

Capitaine Sabati KONE ;
Capitaine Kaboro SAMPANA ;

Artillerie :

Capitaine Mahamadou DIARRA ;
Capitaine Ousmane RHISSA ;
Capitaine Hamady KONE ;
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Corps technique et administratif :

Capitaine Kadiatou COULIBALY ;
Capitaine Youssouf KONATE ;
Capitaine Mariam SANOGO ;
Capitaine Moctar KODIO ;

ARMEE DE L’AIR

Personnel navigant et technique aviation :

Capitaine Boubacar TRAORE ;
Capitaine Cheich Tahirou COULIBALY ;
Capitaine Samba KONATE ;

Corps technique, administratif et de base :

Capitaine Cheick Oumar Tidiane KONE ;
Capitaine Boubacar SANGARE ;
Capitaine Issa SIDIBE ;

GARDE NATIONALE DU MALI

Commandement :

Capitaine Bouakaridjan                     TOGOLA ;
Capitaine Mamadou                           MARIKO ;
Capitaine Hawa                                 TRAORE ;
Capitaine Faissal Abdrahamane          TOURE ;
Capitaine Moussa Aliou                        MAIGA ;

Corps technique et administratif :

Capitaine Inazoum               ALDJOUMAT ;
Capitaine Yacouba                       KONATE ;
Capitaine Mamadou Tiécoura        NIARE ;

DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE
NATIONALE

Commandement :

Capitaine Tidiani CISSE ;
Capitaine Drissa Abou                                 TRAORE ;
Capitaine Kalil Ismaila DIABY ;
Capitaine Aminata                                       SININTA ;
Capitaine Fakoro                                          KONATE ;

Corps technique et administratif :

Capitaine Cheick Amadou Tidiani                   THIERO ;

DIRECTION DU GENIE MILITAIRE

Commandement :

Capitaine Daouda                                        DOUMBIA ;

Corps technique et administratif :

Capitaine Bintou                                        TANGARA ;

DIRECTION DES TRANSMISSIONS, DES
TELECOMMUNICATIONS ET DE
L’INFORMATIQUE DES ARMEES

Commandement :

Capitaine Makan BA ;

DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DE SANTE
DES ARMEES

Personnel infirmier :

Capitaine Sokona SIDIBE ;

DIRECTION DU MATERIEL, DES
HYDROCARBURES ET DU TRANSPORT DES
ARMEES

Commandement :

Capitaine Koyan KONE ;

DIRECTION GENERALE DE LA POLICE
NATIONALE

Commandement, Corps technique et administratif :

Commissaire principal de Police Mamoudou SANOGO ;
Commissaire principal de Police Amadou Mamoutou
DEMBELE ;
Commissaire principal de Police Yaya      NIAMBELE ;
Commissaire principal de Police Adama       BOUARE ;
Commissaire principal de Police Karamoko  BERTHE ;

Corps médical :

Commissaire principal de Police Mariam   KONATE ;

DIRECTION GENERALE DE LA PROTECTION
CIVILE

Commandement, Corps technique et administratif :

Capitaine Sapeur-pompier Bakary                       KEITA ;
Capitaine Sapeur-pompier Gaoussou                 KONTA ;
Capitaine Sapeur-pompier Sidiki                  SANGARE ;
Capitaine Sapeur-pompier Salif                            KEITA ;
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CAPITAINE, COMMISSAIRE PRINCIPAL DE
POLICE, CAPITAINE SAPEUR-POMPIER :

ARMEE DE TERRE

Infanterie :

Lieutenant Minata SIDIBE ;
Lieutenant Mahamadou FOMBA ;
Lieutenant Issa SANOGO ;
Lieutenant Mady DIARRA ;
Lieutenant Soumaïla DIAKITE ;
Lieutenant Cheickna TRAORE ;
Lieutenant Mohamed Attaher       AG  RHOUMAR ;
Lieutenant Mamadou Cardinal N’DIAYE ;

ABC :

Lieutenant  Moussa Boubacar         DIARRA ;
Lieutenant Macky                           DIARRA ;

Artillerie :

Lieutenant Daouda                             KONE ;

Corps technique et administratif :

Lieutenant Attaher Mahamane        MAIGA ;
Lieutenant Fatoumata                    COULIBALY ;
Lieutenant Oumou Samba              DIARRA ;
Lieutenant Boubacar                        MAIGA ;
Lieutenant Moctar                            MAIGA ;

ARMEE DE L’AIR

Personnel navigant et technique aviation :

Lieutenant Harouna                    SABANE ;
Lieutenant Moussa                     COULIBALY ;
Lieutenant Malamine                 TANGARA ;
Lieutenant Souleymane             DEMBELE ;
Lieutenant Djibril                       TRAORE ;
Lieutenant Issa                            MINTA ;
Lieutenant Boubacar                 THIERO ;
Lieutenant Mory                         SANOGO ;
Lieutenant Néema                       TOGOLA ;
Lieutenant Amidou                    DEMBELE ;
Lieutenant Issa                            TOGOLA ;
Lieutenant Lassana                    CAMARA ;
Lieutenant Ba Cheickna             SIDIBE ;

Corps technique, administratif et de base :

Lieutenant Sory Garba                         KANTE ;
Lieutenant Samba                                  SALL ;
Lieutenant Kadiatou dite Dounamba DIARRA ;
Lieutenant Famory                               SININTA ;
Lieutenant Djénéba                            DEMBELE ;

GARDE NATIONALE DU MALI

Commandement :

Lieutenant Koman SIDIBE ;
Lieutenant Moustapha                                  KONATE ;
Lieutenant Moussa                                    OUATTARA ;
Lieutenant Aboubacar Abdoulaye                  DIALLO ;
Lieutenant Zan KEITA ;
Lieutenant Seydou                                        SOGOBA ;
Lieutenant Ousmane Issa                              DIARRA ;
Lieutenant Lassina KANE ;
Lieutenant Oumar                                           THIAM ;
Lieutenant Youssouf KEITA ;

Corps technique et administratif :

Lieutenant Moussa                                  COULIBALY ;
Lieutenant Abdoulaye Sory                     DIAKITE ;
Lieutenant Oumar                                    DIAKITE ;

DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE
NATIONALE

Commandement :

Lieutenant Moustapha                                  SISSOKO ;
Lieutenant Abdoulaye Seydou KOITA ;
Lieutenant Moussa                                   OUATTARA ;
Lieutenant Souleymane                                 TRAORE ;
Lieutenant Modibo                                            DABO ;
Lieutenant Broulaye                                      DIAKITE ;
Lieutenant Sadio                                             DJIRE ;
Lieutenant Tidiane                                           BAH ;

Corps technique et administratif :

Lieutenant Thierno Abdine                              GUISSE ;

DIRECTION DU GENIE MILITAIRE

Commandement :

Lieutenant Sidi KANE ;
Lieutenant Djibril                                  COULIBALY ;

Corps technique et administratif :

Lieutenant Lassine DAO ;
Lieutenant Karim                                     DIOURTE ;
Lieutenant Lassana                             COULIBALY ;
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DIRECTION DES TRANSMISSIONS, DES
TELECOMMUNICATIONS ET DE
L’INFORMATIQUE DES ARMEES

Commandement :

Lieutenant Kolon                                       NIAMBELE ;
Lieutenant Sékou     DAO ;
Lieutenant Samba                                            DIALLO ;
Lieutenant Jean François                              TRAORE ;

DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DE SANTE
DES ARMEES

Médecin généraliste :

Lieutenant Boubacar                                    DIAKITE ;
Lieutenant Moussa                                       MARIKO ;

Personnel infirmier :

Lieutenant Abdoulaye                                 TRAORE ;
Lieutenant Moussa                                     SAMAKE ;
Lieutenant Mahamadou                      COULIBALY ;

Corps technique et administratif :

Lieutenant Modibo                                     DIARRA ;

DIRECTION DU MATERIEL, DES
HYDROCARBURES ET DU TRANSPORT DES
ARMEES

Commandement :

Lieutenant Moussa Gaoussou                   DEMBELE ;
Lieutenant Fanta                                          DIARRA ;
Lieutenant Makan KEITA ;
Lieutenant Lassina                                     OUATTARA ;

DIRECTION GENERALE DE LA POLICE
NATIONALE

Commandement, Corps technique et administratif :

Commissaire de Police Kadiatou          KEITA ;
Commissaire de Police Jean Antoine SAMAKE ;
Commissaire de Police Daouda                CISSE ;
Commissaire de Police Sidy El Moctar
ADIAWIAKOYE ;
Commissaire de Police Abdoulaye                TRAORE ;
Commissaire de Police Sidiki                         KONARE ;
Commissaire de Police Boubacar                   DIALLO ;
Commissaire de Police Abdoulaye                 N’DAOU ;
Commissaire de Police Moussa                       TOGOLA ;
Commissaire de Police Cheickna                          SOW ;
Commissaire de Police Monzon                       KANTE ;
Commissaire de Police Moussa Djibrila         MAIGA ;
Commissaire de Police Cheickna Hamala   DIAKITE ;
Commissaire de Police Souleymane             SANOGO ;

Commissaire de Police Moctar               COULIBALY ;
Commissaire de Police Abdoulaye             SANGARE ;
Commissaire de Police Issaka Ilo                 SISSOKO ;
Commissaire de Police Moussa Tieoulé        DIARRA ;
Commissaire de Police Idrissa                       GUINDO ;
Commissaire de Police Seydou                       DIALLO ;
Commissaire de Police Moussé                          BORE ;
Commissaire de Police Sory Ibarahima       DIAKITE ;
Commissaire de Police Aliou YOUSSOUF ;
Commissaire de Police Douga DEMBELE ;
Commissaire de Police Daouda FANE ;
Commissaire de Police Tièblé TRAORE ;
Commissaire de Police Kadiatou FOFANA ;

Corps médical :

Commissaire de Police Daouda          DIAMOUTENE ;

DIRECTION GENERALE DE LA PROTECTION
CIVILE

Commandement, Corps technique et administratif :

Lieutenant Sapeur-pompier Lambert           DEMBELE ;

LIEUTENANT, COMMISSAIRE DE POLICE,
LIEUTENANT SAPEUR-POMPIER :

ARMEE DE TERRE

Infanterie :

Sous-lieutenant Aboubacar CAMARA ;
Sous-lieutenant Kaba CAMARA ;
Sous-lieutenant Amadou      COULIBALY ;
Sous-lieutenant Moutian      COULIBALY ;
Sous-lieutenant Dinlo Charles Alain DABOU ;
Sous-lieutenant Zoumana DIARRA ;
Sous-lieutenant Mountaga DJIRE ;
Sous-lieutenant Massaoulé DOUMBIA ;
Sous-lieutenant Sekou Salla       KASSOUGUE ;
Sous-lieutenant Aissata KEITA ;
Sous-lieutenant Lassana KEITA ;
Sous-lieutenant Django KONARE ;
Sous-lieutenant Cheick Oumar Nanko KONE ;
Sous-lieutenant Moussa KONE ;
Sous-lieutenant Sidy NIAMBALY ;
Sous-lieutenant Mabayon NIONO ;
Sous-lieutenant Oumar SAMAKE ;
Sous-lieutenant Boubacar SANGARE ;

ABC :

Sous-lieutenant Indamane          AG ALWALY ;
Sous-lieutenant Moussa          DOUMBIA ;
Sous-lieutenant Ousmane dit Bagui TIMBO ;
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Artillerie :

Sous-lieutenant Oumar COULIBALY ;
Sous-lieutenant Amadou MAIGA ;
Sous-lieutenant Moussa SIDIBE ;

Corps technique et administratif :

Sous-lieutenant Monzon       BAKAYOKO ;
Sous-lieutenant Mariam CAMARA ;
Sous-lieutenant Oumar        COULIBALY ;
Sous-lieutenant Namagan DOUMBIA ;
Sous-lieutenant Aly dit Abibe MOUSSA ;
Sous-lieutenant Mahamadou   OUEDRAOGO ;
Sous-lieutenant Rokiatou SAMAKE ;
Sous-lieutenant Assetou dite Tafora SANOGO ;
Sous-lieutenant Modibo Kane SIDIBE ;
Sous-lieutenant Mahamadou Seïba SOGOBA ;
Sous-lieutenant Siaka      SOGODOGO ;
Sous-lieutenant Gaoussou TRAORE ;
Sous-lieutenant Houria TRAORE ;
Sous-lieutenant Salim TRAORE ;

ARMEE DE L’AIR

Personnel navigant et technique aviation :

Sous-lieutenant Boubacar TEMBELY ;
Sous-lieutenant Amadou DEMBELE ;

Corps technique, administratif et de base :

Sous-lieutenant Cheick Amadou Tidiani BARRY ;
Sous-lieutenant Ezekiel SAGARA ;
Sous-lieutenant Alassane KEITA ;
Sous-lieutenant Harouna KONARE ;
Sous-lieutenant Moussa DAOU ;
Sous-lieutenant Boubacar KEITA ;
Sous-lieutenant Salif SIDIBE ;
Sous-lieutenant Moussa SIDIBE ;
Sous-lieutenant Noelle DEMBELE ;

GARDE NATIONALE DU MALI

Commandement :

Sous-lieutenant Tidiani TRAORE ;
Sous-lieutenant Mouké DIAKITE ;
Sous-lieutenant Amadou Tiéni YARA ;
Sous-lieutenant Namori KANTE ;
Sous-lieutenant Joblaise KONE ;
Sous-lieutenant Alassane SANOGO ;
Sous-lieutenant Modibo Magnan      COULIBALY ;
Sous-lieutenant Soumaïla TOURE ;
Sous-lieutenant Abou  COULIBALY ;
Sous-lieutenant Moussa Balla TRAORE ;
Sous-lieutenant Mohamed M’Bareck OULD BABEYE ;
Sous-lieutenant Lamine COULIBALY ;
Sous-lieutenant Mahamadou SIDIBE ;

Corps technique et administratif :

Sous-lieutenant Mamadou TRAORE ;
Sous-lieutenant Dramane KONATE ;
Sous-lieutenant Salifou SINAYOKO ;
Sous-lieutenant Sidiki KONE ;
Sous-lieutenant Seyba Lamine SISSOKO ;

DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE
NATIONALE

Commandement :

Sous-lieutenant Souleymane SOUMOUTERA ;
Sous-lieutenant Baba DIARRA ;
Sous-lieutenant Moussa SIDIBE ;
Sous-lieutenant Makan NIANG ;
Sous-lieutenant Adama DIABATE ;
Sous-lieutenant Mahamadou DANIOGO ;
Sous-lieutenant Dramane TRAORE ;
Sous-lieutenant Ibrim dit Billy COULIBALY ;
Sous-lieutenant Kaly Lanciné DIALLO ;
Sous-lieutenant Abdoulaye Salif KONE ;
Sous-lieutenant Lamine Mantalla TRAORE ;
Sous-lieutenant Bocar Moussa COULIBALY ;

Corps technique et administratif :

Sous-lieutenant Boubacar CAMARA ;
Sous-lieutenant Fotigui DIALLO ;
Sous-lieutenant Honoré Baba SANOU ;

DIRECTION DU GENIE MILITAIRE

Commandement :

Sous-lieutenant Oumar Baba COULIBALY ;
Sous-lieutenant Ibrahim DIARRA ;
Sous-lieutenant Sary KAMATE ;
Sous-lieutenant Sériba KEITA ;
Sous-lieutenant Sitan OUATTARA ;
Sous-lieutenant Oumar TOGOLA ;
Sous-lieutenant Drissa TRAORE ;
Corps technique et administratif :

Sous-lieutenant Aly                               CAMARA ;
Sous-lieutenant Sidi                             COULIBALY ;
Sous-lieutenant Kadiatou Kaba Fodé DIABATE ;
Sous-lieutenant Kadidiatou                KANTE ;
Sous-lieutenant Maïmouna                 KEITA ;
Sous-lieutenant Mohamed                    SAMAKE ;
Sous-lieutenant Djénébou                    SANGARE ;
Sous-lieutenant Rokia                           SIDIBE ;
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DIRECTION DES TRANSMISSIONS, DES
TELECOMMUNICATIONS ET DE
L’INFORMATIQUE DES ARMEES

Commandement :

Sous-lieutenant Lassana                             DIAKITE ;
Sous-lieutenant Soumaila                        DOUMBIA ;
Sous-lieutenant Abdoulaye                       CAMARA ;
Sous-lieutenant Sanata                            BAGAYOKO ;
Sous-lieutenant Brehima                          KONATE ;
Sous-lieutenant Jérémie                          COULIBALY ;
Sous-lieutenant Souleymane                    DAOU ;
Sous-lieutenant Boubacar Moriké          DAOU ;

DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DE SANTE
DES ARMEES :

Personnel infirmier :

Sous-lieutenant Diarriatou                     SISSOKO ;
Sous-lieutenant Fatoumata                    BOLY ;
Sous-lieutenant Ousmane Fadjigui         DIARRA ;
Sous-lieutenant Souleymane                    DIARRA ;
Sous-lieutenant Djénéba                        TOGOLA ;
Sous-lieutenant Ibrim Elhabib               TOURE ;
Sous-lieutenant Maïmouna                   CAMARA ;

DIRECTION DU MATERIEL, DES
HYDROCARBURES ET DU TRANSPORT DES
ARMEES

Commandement :

Sous-lieutenant Ousmane Aly CISSE ;
Sous-lieutenant Nana Baguélé                       DIALLO ;

DIRECTION GENERALE DE LA POLICE
NATIONALE

Commandement, Corps technique et administratif :

Sous-commissaire de Police Moussa    DIARRA ;
Sous-commissaire de Police Lamine     DIARRA ;
Sous-commissaire de Police Ibrahima   KEITA ;
Sous-commissaire de Police Abdoulaye SYLLA ;
Sous-commissaire de Police Abdoulaye TRAORE ;
Sous-commissaire de Police Abdoulaye  SY ;
Sous-commissaire de Police Ibrahima     SISSOKO ;
Sous-commissaire de Police Bréhima      TRAORE ;
Sous-commissaire de Police Youssouf Boniface
OUEDRAOGO ;
Sous-commissaire de Police Harouna     KEITA ;
Sous-commissaire de Police Bakary        BALLO ;
Sous-commissaire de Police Modibo       NIARE ;
Sous-commissaire de Police Djénébou   TRAORE ;
Sous-commissaire de Police Fah              TRAORE ;
Sous-commissaire de Police Marie Thérèse TRAORE ;
Sous-commissaire de Police Samba             TRAORE ;
Sous-commissaire de Police Hassim            BOUARE ;

Sous-commissaire de Police Kadiatou      CAMARA ;
Sous-commissaire de Police Sabaly       COULIBALY ;
Sous-commissaire de Police Mariam      DEMBELE ;
Sous-commissaire de Police Kadiatou       DIARRA ;
Sous-commissaire de Police Brahima             KEITA ;
Sous-commissaire de Police Lassana            KIABOU ;
Sous-commissaire de Police Seydina Oumar KONATE ;
Sous-commissaire de Police Roger                  KONE ;
Sous-commissaire de Police Abdramane   SAMAKE ;
Sous-commissaire de Police Drissa Ballo      SIAMA ;
Sous-commissaire de Police Kadji                SIDIBE ;
Sous-commissaire de Police Sambou        SISSOKO ;
Sous-commissaire de Police Oumar    SOGODOGO ;

SOUS-LIEUTENANT, SOUS-COMMISSAIRE DE
POLICE, SOUS-LIEUTENANT SAPEUR-
POMPIER :

ARMEE DE TERRE

Infanterie :

Adjudant-chef major Mamadou DIALLO Mle 29282 ;
Adjudant-chef major Salaoudeni BOSSO  Mle 29974 ;
Adjudant-chef major Soumaila COULIBALY Mle
29816 ;
Adjudant-chef major Daouda KONE          Mle 29469 ;
Adjudant-chef major Oumou DEMBELE Mle 30171 ;
Adjudant-chef major Lassine KONATE     Mle 28460 ;
Adjudant-chef major Marie Madeleine SAGARA Mle
30174 ;
Adjudant-chef major Oumar TRAORE      Mle 29800 ;
Adjudant-chef major Oumar CAMARA     Mle 29218 ;
Adjudant-chef major Namory KEITA         Mle 29039 ;
Adjudant-chef major Modibo TRAORE     Mle 30050 ;
Adjudant-chef major Tiékoro SISSOKO    Mle 27526 ;
Adjudant-chef major Mohamed KONE      Mle 29374 ;
Adjudant-chef major Yacouba CISSE        Mle 29745 ;
Adjudant-chef Boukary TEME                  Mle 44454 ;
Adjudant-chef Mahamane MAIGA           Mle 44433 ;
Adjudant-chef Fatoumata DOUMBIA     Mle 33661 ;
Adjudant-chef Moussa TRAORE              Mle 41423 ;
Adjudant-chef Fily Moussa DEMBELE  Mle 42207 ;

ABC :

Adjudant-chef major Seydou DIAKITE Mle 28561 ;
Adjudant-chef major Komakan KOUYATE Mle 28973 ;
Adjudant-chef major Amadou Anlè DOLO Mle 29680 ;
Adjudant-chef Souleymane COULIBALY Mle 35261 ;
Adjudant-chef MadeKoura KONE Mle 36398 ;

Artillerie :

Adjudant-chef major Mohamed DIARRA   Mle 29554 ;
Adjudant-chef major Salifou MALLE         Mle 28589 ;
Adjudant-chef major Abdoulaye SAGARA Mle 29474 ;
Adjudant-chef major Bandiougou dit Boua DIARRA Mle
32922 ;
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Corps technique et administratif :

Adjudant-chef major Drissa DOUMBIA   Mle 29344 ;
Adjudant-chef major Djibril DIARRA       Mle 28744 ;
Adjudant-chef major Moussa TRAORE    Mle 29449 ;
Adjudant-chef major Abdoulaye SISSOKO Mle 30100 ;
Adjudant-chef major Dramane DEMBELE Mle 29853 ;
Adjudant-chef major Mamadou DIARRA Mle 30103 ;
Adjudant-chef major Soumaila COULIBALY Mle 29891;
Adjudant-chef major Aliou FARKA Mle 28737 ;
Adjudant-chef major Simon DACKONO Mle 28636 ;
Adjudant-chef major Moussa TRAORE   Mle 30255 ;
Adjudant-chef major Haidara TOGO      Mle 30176 ;
Adjudant-chef major Moulaye Ibrahim COULIBALY
Mle 27162 ;
Adjudant-chef major Sema GUINDO     Mle 33202 ;
Adjudant-chef major Mandé DIALLO    Mle 30191 ;
Adjudant-chef Korotoumou SAMAKE Mle 33689 ;
Adjudant-chef Marie DIAKITE           Mle 33638 ;
Adjudant-chef Sira SAMAKE           Mle 33690 ;
Adjudant-chef Samba BAMBA          Mle 37321 ;

ARMEE DE L’AIR

Personnel navigant et technique aviation :

Adjudant-chef major Daouda DAO            Mle 11277 ;
Adjudant-chef major Boubacar DIALLO  Mle 11258 ;
Adjudant-chef Dominique MOUNKORO Mle 44434 ;
Adjudant-chef Soumaïla BAMBA            Mle 38191 ;

Corps technique, administratif et de base :

Adjudant-chef major Abdoulaye SIDIBE Mle 11034 ;
Adjudant-chef major Ouodioumadié CAMARA Mle
11372 ;
Adjudant-chef major Adama DIALLO        Mle 11487 ;
Adjudant-chef major Issa COULIBALY      Mle 11482 ;
Adjudant-chef major Ousmane SIDIBE       Mle 11288 ;
Adjudant-chef major Seydou COULIBALY Mle 11120 ;
Adjudant-chef major Bréhima DOH           Mle 11440 ;
Adjudant-chef major Mady COULIBALY  Mle 11271 ;
Adjudant-chef major Oumar DIARRA       Mle 11077 ;
Adjudant-chef major Boubacar DIALLO  Mle 11139 ;
Adjudant-chef Sidiki DOUMBIA               Mle 44417 ;
Adjudant-chef Mamadou Yaya SIDIBE     Mle 11684 ;
Adjudant-chef Bourema Modibo KEITA  Mle 11702 ;
Adjudant-chef Karim DEMBELE            Mle 11644 ;
Adjudant-chef Amadou DIAKITE           Mle 44394 ;
Adjudant-chef Abass TOGOLA             Mle 11849 ;
Adjudant-chef Sadio Ibrahim TRAORE Mle 39975 ;
Adjudant-chef Dramane DIANE            Mle 11762 ;

GARDE NATIONALE DU MALI

Commandement :

Adjudant-chef major Mohamed AG ALWALY Mle 7650;
Adjudant-chef major Missa CAMARA            Mle 7687 ;
Adjudant-chef major Mohamed KANTE        Mle 7868 ;

Adjudant-chef major Yamoudou KEITA       Mle 7593 ;
Adjudant-chef Emmanuel Wandingué TOGO Mle
13206;
Adjudant-chef Abdoulaye TAMBOURA   Mle 13209 ;
Adjudant-chef Tité POUDIOUGO            Mle 13208 ;
Adjudant-chef Jacques DEMBELE          Mle 13201 ;
Adjudant-chef Allaye Samba CISSE         Mle 9250 ;
Adjudant-chef Mariam NANTOUME     Mle 13194 ;
Adjudant-chef Moussa BOUARE             Mle 13200 ;
Adjudant-chef Salif COULIBALY           Mle 11175 ;

Corps technique et administratif :

Adjudant-chef major Amadou BARRY        Mle 13317 ;
Adjudant-chef major Ismaila HOUSSEINY Mle 8804 ;
Adjudant-chef Adama COULIBALY           Mle 9503 ;
Adjudant-chef Adama SY                             Mle 9418 ;
Adjudant-chef Salif Bakary DIALLO         Mle 9176 ;
Adjudant-chef Alhousseini Adama SISSOKO Mle 9534;

DIRECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE
NATIONALE

Commandement :

Adjudant-chef major  Yéhiya YOUNOUSSA Mle 7820 ;
Adjudant-chef major Abdoulaye Aboubacrine   MAIGA
Mle 7863 ;
Adjudant-chef major Adama COULIBALY  Mle 7897 ;
Adjudant-chef major Boubacar CISSE         Mle 7883 ;
Adjudant-chef major Amadou Naremba MAIGA Mle
7963 ;
Adjudant-chef major Sayfoulaye BORE        Mle 8197 ;
Adjudant-chef major Moussa Cheick Hamala KEITA
Mle 8182 ;
Adjudant-chef major Seydou SAMAKE        Mle 7930 ;
Adjudant-chef major Aguissa ALASSANE    Mle 7806 ;
Adjudant-chef Mahamadou KOUYATE        Mle 10040 ;
Adjudant-chef Moussa SANOGO               Mle 10046 ;
Adjudant-chef Faguimba KEITA               Mle 9478 ;
Adjudant-chef Kalifa Moussa SIDIBE      Mle 10731 ;
Adjudant-chef Souleymane TRAORE       Mle 9433 ;
Adjudant-chef Bakary COULIBALY        Mle 10069 ;
Adjudant-chef Aboubacar Sidiki Seydou SAMAKE Mle
10793 ;
Adjudant-chef Mahamadou Aboubacar TIMBO Mle
10701 ;
Adjudant-chef Idrissa DIAKITE             Mle 8729 ;
Adjudant-chef Oumar TRAORE            Mle 9432 ;
Adjudant-chef Amadou CISSE                Mle 9450 ;
Adjudant-chef Namagan SIDIBE            Mle 10116 ;
Adjudant-chef Abdouramane SISSOKO Mle 10257 ;
Adjudant-chef Siaka SANGARE             Mle 10450 ;
Adjudant-chef Mohamed Moussa CAMARA Mle
10010 ;
Adjudant-chef Bekaye Monzon SAMAKE Mle 10857 ;
Adjudant-chef Moussa Siaka TOGO          Mle 10123 ;
Adjudant-chef Yacouba YALCOUYE         Mle 10714 ;
Adjudant-chef Boureïma GUINDO             Mle 10432 ;
Adjudant-chef Ibrahima BAGAYOGO        Mle 10626 ;
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Adjudant-chef Youssouf Mamadou COULIBALY Mle
10485 ;
Adjudant-chef Mamadou NIAMBELE          Mle 9658 ;
Adjudant-chef Kalifala ZERBO                   Mle 9649 ;
Adjudant-chef Sékou Fantamady Boubacar FOMBA
Mle  10826 ;
Adjudant-chef Cheickné KONTE                Mle 9263 ;
Adjudant-chef Issiaka SIDIBE                 Mle 8905 ;
Adjudant-chef Mahamadou DIAWARA     Mle 9498 ;
Adjudant-chef Abdramane TIMBO            Mle 10057 ;
Adjudant-chef Sanachy TRAORE              Mle 10364 ;
Adjudant-chef Fodéba SISSOKO               Mle 9601 ;
Adjudant-chef Boubacar Aliou SISSOKO Mle 10119 ;
Adjudant-chef Ibrahima Mamadou DIAKITE Mle
8768 ;
Adjudant-chef Daouda TOGOLA             Mle 9095 ;
Adjudant-chef Moussa Daouda DIARRA Mle 9634 ;
Adjudant-chef Issa TOGOLA                    Mle 9656 ;
Adjudant-chef Fatoumata CAMARA       Mle 11252 ;
Adjudant-chef Cheick Oumar CAMARA Mle 9874 ;
Adjudant-chef Mohamed Koundian TRAORE Mle 8811;
Adjudant-chef Adou FOFANA                 Mle 8855 ;
Adjudant-chef Yacouba TANGARA            Mle 9401 ;
Adjudant-chef Ousmane TRAORE             Mle 10132 ;
Adjudant-chef Kassim DIARRA               Mle 9700 ;
Adjudant-chef Karim FONKORO            Mle 10666 ;
Adjudant-chef Lassana Sidiki FANE         Mle 10094 ;
Adjudant-chef Safiatou Mahamane DJITEYE Mle
10721 ;

Corps technique et administratif :

Adjudant-chef major Aboubacrine Assadeck  AG AKLY
Mle 7811 ;
Adjudant-chef major Mahamadou Bégné DIARRA Mle
8544 ;
Adjudant-chef Moïse DEMBELE                 Mle 10404 ;
Adjudant-chef Boubacar DIOURTE           Mle 9873 ;
Adjudant-chef Badra Alou DOUMBIA        Mle 10219 ;
Adjudant-chef Sékou DIAWARA                Mle 11030 ;
Adjudant-chef Bandiougou GOUMANE     Mle 11092 ;

DIRECTION DU GENIE MILITAIRE

Commandement :

Adjudant-chef major Abdrahamane KANE Mle 30747 ;
Adjudant-chef major Dramane TRAORE    Mle 30952 ;
Adjudant-chef major Mahamadou Mohamed   DIALLO
Mle 27553 ;
Adjudant-chef major Moussa DIAKITE     Mle 30643 ;
Adjudant-chef Mahamadou Oumar KOURESSY Mle
41320 ;
Adjudant-chef Modibo SENOU Mle 34322 ;
Adjudant-chef Seydou BERTHE Mle 42226 ;
Adjudant-chef Alfousseyni KONATE Mle 34268 ;

Corps technique et administratif :

Adjudant-chef major Sountié FOMBA    Mle 30729 ;
Adjudant-chef major Moussa KAMATE Mle 30743 ;
Adjudant-chef major Sidiki DIARRA      Mle 27466 ;
Adjudant-chef Kadiatou DIAKITE        Mle 34206 ;
Adjudant-chef Melanie COULIBALY    Mle 34180 ;
Adjudant-chef Minata BERTHE            Mle 34162 ;
Adjudant-chef Lamine MALLE              Mle 34462 ;
Adjudant-chef Kaba SOGORE              Mle 34494 ;

DIRECTION DES TRANSMISSIONS, DES
TELECOMMUNICATIONS ET DE
L’INFORMATIQUE DES ARMEES

Commandement :

Adjudant-chef major  Alassane SIDIBE Mle 30485 ;
Adjudant-chef major  Modibo SIDIBE Mle 30423 ;
Adjudant-chef major  Badji Youssouf SISSOKO Mle
30416 ;
Adjudant-chef major  Abdoulaye TRAORE Mle
 30488 ;
Adjudant-chef major Ibrahim SANGARE  Mle 30465 ;
Adjudant-chef major Djibril CAMARA     Mle 30439 ;
Adjudant-chef major Bandiougou DOUMBIA Mle
30446 ;
Adjudant-chef Maimouna TRAORE   Mle 44465 ;
Adjudant-chef Anna DACKONO     Mle 33630 ;
Adjudant-chef Issa DIONI     Mle 44412 ;

Corps technique et administratif :

Adjudant-chef Assitan SISSOKO Mle 42288 ;

DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DE SANTE
DES ARMEES

Personnel infirmier :

Adjudant-chef major Yiriba DIARRA        Mle 29297 ;
Adjudant-chef major Doussou KONATE Mle 30360 ;
Adjudant-chef major Seynabou Sakiliba SISSOKO Mle
27680 ;
Adjudant-chef Aïssa SOW        Mle   34129 ;
Adjudant-chef Sidiki DOUMBIA Mle 33362 ;
Adjudant-chef Karounga Bréhima TANGARA Mle
34130 ;
Adjudant-chef Korotimi DIARRA  Mle S/0792 ;
Adjudant-chef Patrice DIARRA         Mle 34064 ;
Adjudant-chef Massidan KEITA  Mle 34079 ;
Adjudant-chef Assitan COULIBALY Mle   32849 ;
Adjudant-chef Fadimata FADIGA   Mle 32982 ;
Adjudant-chef Djénèba TRAORE     Mle S/0805 ;
Adjudant-chef Bougaly Kho COULIBALY  Mle
34031 ;
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DIRECTION DU MATERIEL, DES
HYDROCARBURES ET DU TRANSPORT DES
ARMEES

Commandement :

Adjudant-chef major Mamadou DEMBELE Mle 27125 ;
Adjudant-chef major Christian Fontanie COULIBALY
Mle  30577 ;

DIRECTION GENERALE DE LA POLICE
NATIONALE

Commandement, Corps technique et administratif :

Adjudant-chef major de Police Abdoulaye Hamadoun
MAIGA    Mle  3234 ;
Adjudant-chef major de Police Moussa Amadou
TRAORE Mle  3898 ;
Adjudant-chef major de Police Souleymane
DIAMOUTENE Mle  3156 ;
Adjudant-chef de Police Ousmane Nouhoum DIARRA
Mle  5625 ;
Adjudant-chef de Police Dramane DIABATE Mle  5465 ;
Adjudant-chef de Police Vanmara TRAORE  Mle  4906 ;
Adjudant-chef de Police Seydou Sonzie DIARRA   Mle
5421 ;
Adjudant-chef de Police Moussa DIARRA   Mle  5633 ;
Adjudant-chef de Police Boubacar BAH          Mle  5511 ;
Adjudant-chef de Police Abdoulaye TANGARA Mle
4541 ;
Adjudant-chef de Police Nasser Abdou DIALLO Mle
4728 ;
Adjudant-chef de Police Souleymane SAMAKE Mle
4748 ;
Adjudant-chef de Police Mamadou Zoumana DIALLO
Mle  4525 ;
Adjudant-chef de Police Kamissa KEITA Mle  5319 ;
Adjudant-chef de Police Awa TRAORE Mle  5133 ;

DIRECTION GENERALE DE LA PROTECTION
CIVILE

Commandement, Corps technique et administratif :

Adjudant-chef major Sapeur-pompier Ibrahima
TRAORE  Mle 98898X ;
Adjudant-chef major Sapeur-pompier Seydou TRAORE
Mle  99057A.

Les intéressés bénéficient, à ce titre, des avantages prévus
par la règlementation en vigueur.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 30 janvier 2026

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Général d’Armée Assimi GOITA

DECRET N°2026-0035/PT-RM DU 30 JANVIER 2026
PORTANT NOMINATION AU GRADE DE SOUS-
LIEUTENANT

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition, révisée ;

Vu la Loi n°04-051 du 23 novembre 2004 portant
organisation générale de la Défense nationale ;

Vu l’Ordonnance n°2023-015/PT-RM du 21 mars 2023,
modifiée, portant Statut général des Militaires ;

Vu le Décret n°98-266/P-RM du 21 août 1998, modifié,
fixant les conditions d’avancement des Officiers d’Active
des Forces Armées,

DECRETE :

Article 1er : Les Elèves Officiers d’Active de l’Ecole
militaire Interarmes dont les noms suivent sont nommés
au grade de Sous-lieutenant, pour compter du 1er janvier
2026.

Elève Officier d’Active Idrissa TIAMA ;
Elève Officier d’Active Diaradiè TRAORE ;
Elève Officier d’Active Cheickna BARRY ;
Elève Officier d’Active Mohamed FAMANTA ;
Elève Officier d’Active Antoine KONE ;
Elève Officier d’Active Ibrahima dit Missikoro
DIARRA ;
Elève Officier d’Active Yakaré COULIBALY ;
Elève Officier d’Active Ibrahima DANFAGA ;
Elève Officier d’Active Bakary DIARRA ;
Elève Officier d’Active Abdoulaye Aziz MARIKO ;
Elève Officier d’Active Seydou OUATTARA ;
Elève Officier d’Active Sinaly Adama DEMBELE ;
Elève Officier d’Active Alima COULIBALY ;
Elève Officier d’Active Boubacar  Moussa TRAORE ;
Elève Officier d’Active Mamady Mamby KEITA ;
Elève Officier d’Active Moussa DIAKITE ;
Elève Officier d’Active Mamadou TRAORE ;
Elève Officier d’Active Ousmane Bally DEMBELE ;
Elève Officier d’Active Moumine BOLEZOGOLA ;
Elève Officier d’Active Mahamadou dit Gadjel
OUOLOGUEM ;
Elève Officier d’Active Aboudrahamane COULIBALY ;
Elève Officier d’Active Guimba SISSOKO ;
Elève Officier d’Active Moussa NIARE ;
Elève Officier d’Active Gérard TOGO ;
Elève Officier d’Active Boubacar KEITA ;
Elève Officier d’Active Moumini SANOGO ;
Elève Officier d’Active Moussa Zanga KONE ;
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Elève Officier d’Active Bintou TRAORE ;
Elève Officier d’Active Zoumana OUATTARA ;
Elève Officier d’Active Harouna TRAORE ;
Elève Officier d’Active Florent SAMAKE ;
Elève Officier d’Active Kadidiatou TRAORE ;
Elève Officier d’Active Mohamed DIAWARA ;
Elève Officier d’ActiveMahamadou Manhi SIDIBE ;
Elève Officier d’Active Ibrahim TOGO ;
Elève Officier d’Active M’Barka KODIO ;
Elève Officier d’Active Mamadi SOGORE ;
Elève Officier d’Active Kalifa DIARRA ;
Elève Officier d’Active Djibril MALLE ;
Elève Officier d’Active Nouhoum Drissa  COULIBALY ;
Elève Officier d’Active Oumar CISSE ;
Elève Officier d’Active Aboubacar BAYA ;
Elève Officier d’Active Mahamadou COULIBALY ;
Elève Officier d’Active Yacouba KONATE ;
Elève Officier d’Active Younoussa DIABATE ;
Elève Officier d’Active Amidou OUATTARA ;
Elève Officier d’Active Paul Diby DIARRA ;
Elève Officier d’Active Seydou Mory TRAORE ;
Elève Officier d’Active KomamaYATTARA ;
Elève Officier d’Active Ismael DABO ;
Elève Officier d’Active Fasseli KEITA ;
Elève Officier d’Active Drissa SANGARE ;
Elève Officier d’Active Adama COULIBALY ;
Elève Officier d’Active Oumar BAGAYOKO ;
Elève Officier d’Active Abdoulaye COULIBALY ;
Elève Officier d’Active Boubacar  DIARRA ;
Elève Officier d’Active Mahamadou Bangaly
COULIBALY ;
Elève Officier d’Active Amadou BOCOUM ;
Elève Officier d’Active Oumar MAIGA ;
Elève Officier d’Active Soungalo Yaya BAGAYOKO ;
Elève Officier d’Active Bakary DOUMBIA ;
Elève Officier d’Active Alfousseini COULIBALY ;
Elève Officier d’Active Daouda DIARRA ;
Elève Officier d’Active Maria Tenin DAKOUO ;
Elève Officier d’Active Hamidou DIABATE ;
Elève Officier d’Active Kalifa GOITA ;
Elève Officier d’Active Drissa DIALLO ;
Elève Officier d’Active Djibril DOUMBIA ;
Elève Officier d’Active Nana Pascaline MOUNKORO ;
Elève Officier d’Active Kassim KEITA ;
Elève Officier d’Active Moussa KOITA ;
Elève Officier d’Active Amadou TOGO ;
Elève Officier d’Active Youssouf DIALLO ;
Elève Officier d’Active Brahima FANE ;
Elève Officier d’Active Diadié El Moctar DIALLO ;
Elève Officier d’Active Younouss TRAORE ;
Elève Officier d’Active Cheick Mohamed Lackwaf
DIARRA ;
Elève Officier d’Active Souleymane  DIARRA ;
Elève Officier d’Active Ibrahim Youssouf BAGAYOKO ;
Elève Officier d’Active Famissa KAMISSOKO ;
Elève Officier d’Active Salif SAMAKE ;
Elève Officier d’Active Modibo DIALLO ;
Elève Officier d’Active Souleymane PAMATECK ;
Elève Officier d’Active Kabayi Vincent Paul
DEMBELE ;

Elève Officier d’Active Marie-Ange DIARRA ;
Elève Officier d’Active Yaya COULIBALY ;
Elève Officier d’Active Oumar DIALLO ;
Elève Officier d’Active Issiaka DIAMOUTENE ;
Elève Officier d’Active Djibril CISSE ;
Elève Officier d’Active Sory Ibrahim COULIBALY ;
Elève Officier d’Active Salif DIALLO ;
Elève Officier d’Active Lassina DEMBELE ;
Elève Officier d’Active Hamadoun CISSE ;
Elève Officier d’Active Mamadou SAMAKE ;
Elève Officier d’Active Ibrahim COULIBALY ;
Elève Officier d’Active Cheick Mohamed SISSOKO ;
Elève Officier d’Active Yaya NAPO ;
Elève Officier d’Active Dramane COULIBALY ;
Elève Officier d’Active Amadou Sadio TRAORE ;
Elève Officier d’Active Cheick Tidiane DIARRA ;
Elève Officier d’Active Oumar DIALLO ;
Elève Officier d’Active Alou SYLLA ;
Elève Officier d’Active Yassoungo TOURE ;
Elève Officier d’Active Cheick  AG HATTARY ;
Elève Officier d’Active Aliou Badra CAMARA ;
Elève Officier d’Active Djibril DEMBELE ;
Elève Officier d’Active Amadou Makan SANOGO ;
Elève Officier d’Active Seydou OUATTARA ;
Elève Officier d’Active Irytié Jacque Le Blanc
TRAORE ;
Elève Officier d’Active Mahamadou TOGO ;
Elève Officier d’Active Kirignimé dit Moussa
BAYOKO ;
Elève Officier d’Active Abdoulaye TRAORE ;
Elève Officier d’Active Ibrahima SOUMANO ;
Elève Officier d’Active Mohamed DOUMBIA ;
Elève Officier d’Active Mamadou Mary FANE ;
Elève Officier d’Active Souaïbou Mamadou SANOU ;
Elève Officier d’Active Abouhoriyata BERTHE ;
Elève Officier d’Active Bakary DEMBELE ;
Elève Officier d’Active Ossé KAMATE ;
Elève Officier d’Active Moctar dit Badji SANOGO ;
Elève Officier d’Active Moumouni TRAORE ;
Elève Officier d’Active Lassana FADIGA ;
Elève Officier d’Active Issouf SISSOKO ;
Elève Officier d’Active Astan TRAORE ;
Elève Officier d’Active Moussa TOGOLA ;
Elève Officier d’Active Adama COULIBALY ;
Elève Officier d’Active Moussa DOUMBIA ;
Elève Officier d’Active Ibrahim TRAORE ;
Elève Officier d’Active Samatigui DOUMBIA ;
Elève Officier d’Active Mamadou TOGO ;
Elève Officier d’Active Fatoumata DEMBELE ;
Elève Officier d’Active Janvier DIASSANA ;
Elève Officier d’Active Seïdna Oumar Moctar dit
N’Toman  KONE ;
Elève Officier d’Active Fatoumata DIARRA
Elève Officier d’Active Seydou BERETE ;
Elève Officier d’Active Amara KONE ;
Elève Officier d’Active Joseph KAMATE ;
Elève Officier d’Active Mafouné TRAORE ;
Elève Officier d’Active MariamDIALLO ;
Elève Officier d’Active Ousmane Mamadou TOGO ;
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Elève Officier d’Active Alassane                       KEITA ;
Elève Officier d’Active Cheickna                  DIARRA ;
Elève Officier d’Active Bourama                  DIARRA ;
Elève Officier d’Active Kama               DEMBELE ;
Elève Officier d’Active Ibrahim         BONKANEYE ;
Elève Officier d’Active Oumar Moussa          KEITA ;
Elève Officier d’Active Cheick Hamalla        SIDIBE ;
Elève Officier d’Active Sébéré                      KEITA ;
Elève Officier d’Active Yacouba                   TRAORE ;
Elève Officier d’Active Ousmane           BAGAYOKO ;
Elève Officier d’Active Moussa           MOUNKORO ;
Elève Officier d’Active Oumar dit Moriba    TOURE ;
Elève Officier d’Active Aboubacar               DIARRA ;
Elève Officier d’Active Fousseny                 SANOGO ;
Elève Officier d’Active Balla                DIAWARA ;
Elève Officier d’Active Ahmed                      NINKA ;
Elève Officier d’Active Ibrahim                 DIABATE ;
Elève Officier d’Active Sonny           COULIBALY ;
Elève Officier d’Active Ba  Sékou              SINGARE ;
Elève Officier d’Active Alpha                 TRAORE ;
Elève Officier d’Active Joseph  Toumani       SIDIBE ;
Elève Officier d’Active Tiompéré dit Oumar BALLO ;
Elève Officier d’Active Ousmane                 TRAORE ;
Elève Officier d’Active Nouhoum Pierre     KONATE ;
Elève Officier d’Active Faly                     KANTE ;
Elève Officier d’Active Oumar Bakary       SAMAKE ;
Elève Officier d’Active Moussocoura             KEITA ;
Elève Officier d’Active Sidi Mohamed AG      BILAL ;
Elève Officier d’Active Boubacar                 DIARRA ;
Elève Officier d’Active Habib                   BERTHE ;
Elève Officier d’Active Fanta Nampono    TRAORE ;
Elève Officier d’Active Nouhoum              DIAWARA ;
Elève Officier d’Active Seydou                  TRAORE ;
Elève Officier d’Active Hassimi                     SENOU ;
Elève Officier d’Active Abacar           AHAMADOU ;
Elève Officier d’Active Moussa Waradian DEMBELE ;
Elève Officier d’Active Djibril Yaya                KOITE ;
Elève Officier d’Active Seydou                          SOW ;
Elève Officier d’Active Abdrahamane Mamoutou
TRAORE ;
Elève Officier d’Active Ahmed                 YATTARA ;
Elève Officier d’Active Boubacar           COULIBALY ;
Elève Officier d’Active Ismaïla          SOUNTOURA ;
Elève Officier d’Active Kadiatou               MARIKO ;
Elève Officier d’Active Souleymane            KAMATE ;
Elève Officier d’Active Basile            COULIBALY ;
Elève Officier d’Active Moussa            COULIBALY ;
Elève Officier d’Active Abdrahamane Mohamed
ABDRAHAMANE ;
Elève Officier d’Active Moussa                  SAMAKE ;
Elève Officier d’Active Mohamed                   MAIGA ;
Elève Officier d’Active Drissa                        KONE ;
Elève Officier d’Active Salim OULD Moutian  KONE ;
Elève Officier d’Active Badra Aliou                   KEITA ;
Elève Officier d’Active Diawoye                  KONARE ;
Elève Officier d’Active Seynou                   FOFANA ;
Elève Officier d’Active Abdoulaye Bougougolo KONE ;
Elève Officier d’Active Youssouf Moustapha
CAMARA ;

Elève Officier d’Active Beni Samson            KAMATE ;
Elève Officier d’Active Diarafa                    DIARRA ;
Elève Officier d’Active Issa                   TRAORE ;
Elève Officier d’Active Bouyagui dit Abdoulaye
CAMARA ;
Elève Officier d’Active Amadou                       DJIRE ;
Elève Officier d’Active Mamadou           NIAMBELE ;
Elève Officier d’Active Fatoumata            DOUMBIA ;
Elève Officier d’Active Abdou Salam                KOITE ;
Elève Officier d’Active Mahamadou         DEMBELE ;
Elève Officier d’Active Abdoul Karim        LELENTA ;
Elève Officier d’Active Noumouke              DEMBELE ;
Elève Officier d’Active Sory Ibrahima             KANTE ;
Elève Officier d’Active Moussa                       DIALL ;
Elève Officier d’Active Philomene Séwessé  KAMATE ;
Elève Officier d’Active Aminata               SANKARE ;
Elève Officier d’Active Odiouma                 SAMAKE ;
Elève Officier d’Active Kadiatou                     KANTE ;
Elève Officier d’Active Lamine                  DIAKITE ;
Elève Officier d’Active Ibrahim Cherif            KEITA ;
Elève Officier d’Active Olatoundé Alao Alcide
KAYOSSI ;
Elève Officier d’Active Daouda Noumouké     SYLLA ;
Elève Officier d’Active Ibrahim                   GUINDO ;
Elève Officier d’Active Mady                       KEITA ;
Elève Officier d’Active Ibrahima                CAMARA ;
Elève Officier d’Active Mohamadou Halidou  MAIGA ;
Elève Officier d’Active Oumou                      SIDIBE ;
Elève Officier d’Active Yacouba                   FOFANA ;
Elève Officier d’Active Ibrahim Mahamadou MAIGA ;
Elève Officier d’Active Ousmane                DOUMBIA ;
Elève Officier d’Active Moussa                   TRAORE ;
Elève Officier d’Active Ousmane                  TRAORE ;
Elève Officier d’Active Bakary                    DIARRA ;
Elève Officier d’Active Elbekaye      ADIAVIAKOYE ;
Elève Officier d’Active Drissa                SANGARE ;
Elève Officier d’Active Alisa Bilqis                SACKO ;
Elève Officier d’Active Saran Jean Paul           KONE ;
Elève Officier d’Active Mamary            COULIBALY ;
Elève Officier d’Active Moussa                SANGARE ;
Elève Officier d’Active Mamadou                SOGOBA ;
Elève Officier d’Active Marine Pauline Paccard
KONE ;
Elève Officier d’Active Bakary                      SIDIBE ;
Elève Officier d’Active Djénèba Silamakan DIARRA ;
Elève Officier d’Active Fatoumata               DIARRA ;
Elève Officier d’Active Alassane                   KONATE ;
Elève Officier d’Active M’Bamissa dite Madeleine
KEITA ;
Elève Officier d’Active Adama            COULIBALY ;
Elève Officier d’Active Abdramane Arounan SAMAKE ;
Elève Officier d’Active Mohamoud                DIARRA ;
Elève Officier d’Active Hassane                     TOURE ;
Elève Officier d’Active Hamadou               BOCOUM ;
Elève Officier d’Active Symphorien         DEMBELE ;
Elève Officier d’Active Salifou                    DIALLO ;
Elève Officier d’Active Hamidou        POUDIOUGOU ;
Elève Officier d’Active Fallé                   TRAORE ;
Elève Officier d’Active Lamine                   TRAORE ;
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Elève Officier d’Active Ousmane                            BAH ;
Elève Officier d’Active Mathias            COULIBALY ;
Elève Officier d’Active Diakaridia Boubacar DIARRA ;
Elève Officier d’Active Adama                DEMBELE ;
Elève Officier d’Active Gabriel Sory             DIARRA ;
Elève Officier d’Active Abdoulaye                   SIDIBE ;
Elève Officier d’Active Gneny                DEMBELE ;
Elève Officier d’Active Issa                     DABOU ;
Elève Officier d’Active Aboubacar                 SAMAKE ;
Elève Officier d’Active Soungalo                     SANOGO.

Article 2 : Ils bénéficient, à ce titre, des avantages prévus par la règlementation en vigueur.

Article 3 : Le présent décret sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 30 janvier 2026

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Général d’Armée Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2026-0036/PT-RM DU 05 FEVRIER 2026 PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition, révisée ;

Vu la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création d’Ordres nationaux ;

Vu le Décret n°2019-1008/P-RM du 24 décembre 2019 portant création, organisation et fonctionnement de la Grande
Chancellerie des Ordres nationaux du Mali,

DECRETE :

Article 1er : Les personnalités dont les noms suivent sont promues au grade d’Officier de l’Ordre national du Mali :

01 Monsieur Bakary TRAORE Ministre de la Refondation de l’Etat, chargé des 
Relations avec les Institutions 

02 Madame Oumou SALL SECK Ministre de l’Entrepreneuriat national, de 
l’Emploi et de la Formation professionnelle 

03 Monsieur Mohamed Marimantia DOUCOURE Procureur de la République près le Tribunal de 
Grande Instance de la Commune I du District 
de Bamako  

04 Monsieur Mamadou SADIO Président Directeur général de Société 

 
Article 2 : Le Grand Chancelier des Ordres nationaux du Mali est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 05 février 2026

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Général d’Armée Assimi GOITA
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DECRET N°2026-0037/PT-RM DU 05 FEVRIER 2026 PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition, révisée ;

Vu la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création d’Ordres nationaux ;

Vu le Décret n°2019-1008/P-RM du 24 décembre 2019 portant création, organisation et fonctionnement de la Grande
Chancellerie des Ordres nationaux du Mali,

DECRETE :

Article 1er : Les ministres dont les noms suivent sont promues au grade de Chevalier de l’Ordre national du Mali :

01 Madame DIARRA Djénèba SANOGO 
 

Ministre de la Promotion de la Femme, de 
l’Enfant et de la Famille 

02 Madame DOUMBIA Mariam TANGARA Ministre de l’Environnement, de 
l’Assainissement et du Développement durable 

 
Article 2 : Le Grand Chancelier des Ordres nationaux du
Mali est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 05 février 2026

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Général d’Armée Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2026-0038/PM-RM DU 05 FEVRIER 2026
PORTANT NOMINATION DU CHEF DE LA
CELLULE D’APPUI A LA DECENTRALISATION/
DECONCENTRATION DU MINISTERE DE LA
JEUNESSE ET DES SPORTS

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition, révisée ;

Vu le Décret n°09-583/PM-RM du 29 octobre 2009 portant
création de la Cellule d’Appui à la Décentralisation/
Déconcentration du Ministère de la Jeunesse et des Sports;

Vu le Décret n°2024-0657/PT-RM du 21 novembre 2024
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2024-0658/PT-RM du 21 novembre 2024
portant nomination des membres du Gouvernement,

DECRETE :

Article 1er : Monsieur Sékou TOURE, N°Mle 0109.280-
G, Administrateur de l’Action sociale, est nommé Chef de
la Cellule d’Appui à la Décentralisation/
Déconcentration du Ministère de la Jeunesse et des Sports.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 05 février 2026

Le Premier ministre,
Général de Division Abdoulaye MAIGA

Le ministre de la Jeunesse et des Sports,
chargé de l’Instruction civique et de la
Construction citoyenne,
Abdoul Kassim Ibrahim FOMBA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2026-0039/PT-RM DU 05 FEVRIER 2026
PORTANT ABROGATION DU DECRET N°2025-
0202/PT-RM DU 19 MARS 2025 PORTANT
NOMINATION D’UN CONSEILLER A L’ETAT-
MAJOR PARTICULIER DU PRESIDENT DE LA
REPUBLIQUE
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LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition, révisée ;

Vu le Décret n°2025-0202/PT-RM du 19 mars 2025 portant nomination d’un Conseiller à l’Etat-major particulier du
Président de la République,

DECRETE :

Article 1er : Le Décret n°2025-0202/PT-RM du 19 mars 2025 portant nomination du Colonel Youssouf Oumar CISSE,
de l’Armée de Terre, est abrogé.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 05 février 2026

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Général d’Armée Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2026-0040/PT-RM DU 05 FEVRIER 2026 PORTANT PROROGATION DU MANDAT DES
MEMBRES DU CONSEIL SUPERIEUR DE LA MAGISTRATURE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition, révisée ;

Vu la Loi organique n°03-033 du 07 octobre 2003 fixant l’organisation, les attributions et le fonctionnement du Conseil
supérieur de la Magistrature ;

Vu l’Ordonnance n°2024-012 du 30 août 2024, modifiée, portant Statut de la Magistrature,

DECRETE :

Article 1er : Le mandat des membres élus du Conseil supérieur de la Magistrature mis en place suivant le Décret n°2022-
0807/PT-RM du 30 décembre 2022 est prorogé, à titre exceptionnel, à compter du 31 décembre 2025 jusqu’à la désignation
des nouveaux membres dudit Conseil.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 05 février 2026

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Général d’Armée Assimi GOITA
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DECRET N°2026-0041/PT-RM DU 05 FEVRIER 2026 PORTANT RECTIFICATIF AU DECRET N°2023-0775/
PT-RM DU 14 DECEMBRE 2023 PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION HONORIFIQUE, A TITRE
EXCEPTIONNEL

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition, révisée ;

Vu la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création d’Ordres nationaux ;

Vu le Décret n°2019-1008/P-RM du 24 décembre 2019 portant création, organisation et fonctionnement de la Grande
Chancellerie des Ordres nationaux du Mali ;

Vu le Décret n°2023-0775/PT-RM du 14 décembre 2023 portant attribution de distinction honorifique, à titre exceptionnel,

DECRETE :

Article 1er : L’article 1er du Décret n°2023-0775/PT-RM du 14 décembre 2023, susvisé, est rectifié ainsi qu’il suit :

Lire :

SECTEUR-4 MOPTI

N° N°Mle Prénoms Noms Grade Observations 

8 19023 Seydou DIARRA GARDE QRF-EMGA 

19 18173 Soumana COULIBALY GARDE QRF-EMGA 

22 18290 Togbé KONE GARDE QRF-EMGA 

24 60482 Gaoussou KANE 2ème CL QRF-EMGA 

28 18947 Sidi Moctar KONATE GARDE QRF-EMGA 

 
SECTEUR-5 ALATONA

N° N°Mle Prénoms Noms Grade Observations 

5 36521 Hanihani  AG MOSSA SCH QRF-EMGA 

18 59451 Boukadary DEMBELE 2ème CL QRF-EMGA 

19 13942 Adama BENGALY 2ème CL QRF-EMGA 

29 14077 Ichaka DOUMBIA 2ème CL QRF-EMGA 

35 18544 Souleymane Baba KOUMARE GARDE QRF-EMGA 

40 19174 Abdoulaye MAIGA GARDE QRF-EMGA 

41 59518 Issa KOITA 2ème CL QRF-EMGA 

48 18583 Mamoutou COUILIBALY GARDE QRF-EMGA 

51 59529 Tiecoura  Souleymane KONE 2ème CL QRF-EMGA 
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SECTEUR-4 MONDORO

N° N°Mle Prénoms Noms Grade Observations 

4 39624 Wena BALLO SCH QRF-EMGA 

13 60515 Abdrahamane KEITA 2ème CL QRF-EMGA 

53 13901 Siaka SOGOBA 1ère CL QRF-EMGA 

 
SECTEUR DE KALOUMBA

N° N°Mle Prénoms Noms Grade Observations 

4 14659 Yirigouna dit Oumar NIANGALY SGT QRF-EMGA 

18 13700 Kisito KEITA 1ère CL QRF-EMGA 

23 13920 Yacouba KANE 1ère CL QRF-EMGA 

24 13 724 Ousmane NIANTAO 1ère CL QRF-EMGA 

40 59 615 Mory SOGOBA 2ème CL QRF-EMGA 

42 59 759 Agaliou Soumaguel           YATTARA 2ème CL QRF-EMGA 

45 49 196 Mahamane Hamidou  TOGO CAL QRF-EMGA 

46 18298 Diakaridia SAMAKE GDE QRF-EMGA 

47 19144 Mamadou DOUMBIA GDE QRF-EMGA 

48 18 875 Ibrahim DOUMBIA GDE QRF-EMGA 

 
SECTEUR-4 BAYE

N° N°Mle Prénoms Noms Grade Observations 

4 20929 Ousmane DIARRA SGT QRF-EMGA 

6 43221 Sidi Yéhia SIDIBE CAL QRF-EMGA 

7 13741 Moussa KEITA 2ème CL QRF-EMGA 

14 60759 Aboubacar Iboun Kalifa  SANOGO 2ème CL QRF-EMGA 

20 18136 Sinaly OUATTARA GARDE QRF-EMGA 

23 18414 Wouroube dit Romain COULIBALY 2ème CL QRF-EMGA 

26 18828 Mohamed Malla SANGARE GARDE QRF-EMGA 

 
Au lieu de :

SECTEUR-4 MOPTI

N° N°Mle Prénoms Noms Grade Observations 

8 19023 Seydou DIARRA 2ème CL QRF-EMGA 

19 18173 Soumana COULIBALY 2ème CL QRF-EMGA 

22 18290 Togbé KONE 2ème CL QRF-EMGA 

24 60482 Gaoussou KONE 2ème CL QRF-EMGA 

28 18947 Sidi Moctar KONATE GRT QRF-EMGA 
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SECTEUR-5 ALATONA

N° N°Mle Prénoms Noms Grade Observations 

5 36524 Hanihani Ag MOSSA SCH QRF-EMGA 

18 59451 Boucadary DEMBELE CAL QRF-EMGA 

19 13942 Adama BENGALY CAL QRF-EMGA 

29 14077 Ichaka DOUMBIA 1ère CL QRF-EMGA 

35 18544 Souleymane  KOUMARE 2ème CL QRF-EMGA 

40 19174 Abdoulaye MAIGA 2ème CL QRF-EMGA 

41 59513 Issa KOITA 2ème CL QRF-EMGA 

48 18583 Mamoutou COUILIBALY 2ème CL QRF-EMGA 

51 59629 Tiecoura   KONE 2ème CL QRF-EMGA 

 
SECTEUR-4 MONDORO

N° N°Mle Prénoms Noms Grade Observations 

4 39624 Wena BALLO SCH QRF-EMGA 

13 60515 Abdramane KEITA 2ème CL QRF-EMGA 

53 13901 Siaka SOGOBA GARDE QRF-EMGA 

 
SECTEUR DE KALOUMBA

N° N°Mle Prénoms Noms Grade Observations 

4 56 502 Yirigouna Oumar NIANGALY SGT QRF-EMGA 

18 13741 Kizito KEITA 1ère CL QRF-EMGA 

23 56 502 Yacouba KANE 1ère CL QRF-EMGA 

24 13 724 Ousmane NIENTAO 1ère CL QRF-EMGA 

40 59 615 Mody SOGOBA 2ème CL QRF-EMGA 

42 59 753 Agalou            YATTARA 2ème CL QRF-EMGA 

45 49 196 Mahame  TOGO GDE QRF-EMGA 

46 60 861 Diakaridia SAMAKE GDE QRF-EMGA 

47 56 502 Mamadou DOUMBIA GDE QRF-EMGA 

48 18 875 Ibrahima DOUMBIA GDE QRF-EMGA 
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SECTEUR-4 BAYE

N° N°Mle Prénoms Noms Grade Observations 

4 56466 Ousmane DIARRA SGT QRF-EMGA 

6 43221 Sidi yaya SIDIBE CAL QRF-EMGA 

7 13941 Moussa KEITA 1ère CL QRF-EMGA 

14 60759 Ibrahim  SANOGO 2ème CL QRF-EMGA 

20 18136 Sinaly OUATTARA 2ème CL QRF-EMGA 

23 18414 Roube COULIBALY 2ème CL QRF-EMGA 

26 18828 Mohamed  SANGARE GARDE QRF-EMGA 

 
Le reste sans changement.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 05 février 2026

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Général d’Armée Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2026-0042/PT-RM DU 05 FEVRIER 2026
PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE, A TITRE POSTHUME

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition, révisée ;

Vu la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
d’Ordres nationaux ;

Vu le Décret n°2019-1008/P-RM du 24 décembre 2019
portant création, organisation et fonctionnement de la
Grande Chancellerie des Ordres nationaux du Mali,

DECRETE :

Article 1er : La Médaille de l’Etoile d’Argent du Mérite
national avec effigie « Abeille »  est décernée, à titre
posthume, au Caporal Issouf SAMAKE, N°Mle 48134
de l’Armée de Terre.

Article 2 : Le Grand Chancelier des Ordres nationaux du
Mali est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 05 février 2026

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Général d’Armée Assimi GOITA

DECRET N°2026-0044/PT-RM DU 09 FEVRIER 2026
PORTANT ABROGATION PARTIELLE DU
DECRET N°2019-1021/P-RM DU 31 DECEMBRE
2019 PORTANT NOMINATION DANS LES
MISSIONS DIPLOMATIQUES ET POSTES
CONSULAIRES

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition, révisée ;

Vu le Décret n°2019-1021/P-RM du 31 décembre 2019
portant nomination dans les Missions diplomatiques Postes
et consulaires ;

Vu le Décret n°2024-0657/PT-RM du 21 novembre 2024
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2024-0658/PT-RM du 21 novembre 2024
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Les dispositions du Décret n°2019-1021/P-
RM du 31 décembre 2019, susvisé, sont abrogées, en ce
qui concerne le Commissaire divisionnaire de Police
Faganda SISSOKO, Conseiller consulaire à l’Ambassade
du Mali à Alger.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 09 février 2026

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Général d’Armée Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Général de Division Abdoulaye MAIGA
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Le ministre des Affaires étrangères
et de la Coopération internationale,
Abdoulaye DIOP

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2026-0045/PT-RM DU 09 FEVRIER 2026
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DU
CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’AGENCE
D’EXECUTION DES TRAVAUX D’ENTRETIEN
ROUTIER (AGEROUTE)

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition, révisée ;

Vu la Loi n°90-110/AN-RM du 18 octobre 1990, modifiée,
portant principes fondamentaux de la création, de
l’organisation et du fonctionnement des Etablissements
publics à Caractère administratif ;

Vu l’Ordonnance n°04-018/P-RM du 16 septembre 2004,
modifiée, portant création de l’Agence d’Exécution des
Travaux d’Entretien routier ;

Vu le Décret n°2019-0662/P-RM du 26 août 2019 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de
l’Agence d’Exécution des Travaux d’Entretien routier ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2024-0657/PT-RM du 21 novembre 2024
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2024-0658/PT-RM du 21 novembre 2024
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Sont nommés membres du Conseil
d’Administration de l’Agence d’Exécution des Travaux
d’Entretien routier (AGEROUTE), en qualité de :

1. Représentants des pouvoirs publics :

- Madame  DIARRA Assitan KEITA, représentant du
ministre chargé des Routes ;
Monsieur Abdoulaye MAHAMANE, représentant du
ministre chargé de l’Administration territoriale ;

- Monsieur Beïdy SAMAKE, représentant du ministre
chargé des Finances ;
- Monsieur Baboye DIA, représentant du ministre chargé
des Transports ;
- Monsieur Cheick Oumar DIALLO, Directeur général
des Routes ;
- Madame CAMARA Mariam KASSOGUE, Directrice
générale du Fonds d’Entretien routier du Mali.

2. Représentants des usagers :

- Monsieur Konimba DEMBELE, représentant des
Organisations professionnelles d’Entrepreneurs de Travaux
publics ;
- Monsieur Mahamadou Tidiani TOURE, représentant
de l’Ordre des Ingénieurs Conseils ;
- Monsieur Ousmane Maharouf TRAORE, représentant
du Conseil malien des Transporteurs routiers ;
- Monsieur Kissima dit Bakissima SYLLA, représentant
du Conseil malien des Chargeurs.

3. Représentant du personnel :

- Monsieur Mountaga SOUMARE, représentant du
personnel de l’AGEROUTE.

Article 2 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 09 février 2026

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Général d’Armée Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Général de Division Abdoulaye MAIGA

Le ministre des Transports et des
Infrastructures,
Madame DEMBELE Madina SISSOKO

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni  SANOU

------------------------------

DECRET N°2026-0046/PT-RM DU 09 FEVRIER 2026
PORTANT NOMINATION DE L’AMBASSADEUR
DU MALI  A TRIPOLI (LIBYE)

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition, révisée ;
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Vu la Loi n°05-039 du 22 juillet 2005 fixant des indices de
traitement des personnels occupant certains emplois dans
les Missions diplomatiques et consulaires ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n°96-044/P-RM du 08 février 1996, modifié,
fixant les avantages accordés au personnel diplomatique,
administratif et technique dans les Missions diplomatiques
et consulaires de la République du Mali ;

Vu le Décret n°04-097/P-RM du 31 mars 2004 fixant les
attributions des membres du personnel diplomatique et
consulaire ;

Vu le Décret n°05-464/P-RM du 17 octobre 2005, modifié,
fixant la valeur du point d’indice de traitement des
personnels occupant certains emplois dans les Missions
diplomatiques et consulaires ainsi que leurs primes et
indemnités ;

Vu le Décret n°2012-070/P-RM du 2 février 2012, modifié,
abrogeant et remplaçant le Décret n°09-445/P-RM du 10
septembre 2009 portant répartition des Postes
diplomatiques et consulaires  de la République du Mali ;

Vu le Décret n°2018-0517/P-RM du 20 juin 2018, modifié,
fixant l’organisation et les modalités de fonctionnement
des Missions diplomatiques et des Postes consulaires du
Mali ;

Vu le Décret n°2018-0518/P-RM du 20 juin 2018 fixant
les cadres organiques des Missions diplomatiques du Mali
(Zone Afrique) ;

Vu le Décret n°2024-0657/PT-RM du 21 novembre 2024
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2024-0658/PT-RM du 21 novembre 2024
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Le Colonel-major, Maouloud OULD
MOHAMED, est nommé Ambassadeur  du Mali à Tripoli
(Libye).

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 09 février 2026

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Général d’Armée Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Général de Division Abdoulaye MAIGA

Le ministre des Affaires étrangères
et de la Coopération internationale,
Abdoulaye DIOP

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2026-0047/PT-RM DU 09 FEVRIER 2026
PORTANT NOMINATION DE DIRECTEURS DE
CABINET DE GOUVERNEURS DE REGION

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition, révisée ;

Vu la Loi n°2012-006 du 23 janvier 2012 portant principes
fondamentaux de l’organisation administrative du
territoire ;

Vu la Loi n°2023-006 du 13 mars 2023 portant création de
Circonscriptions administratives en République du Mali ;

Vu le Décret n°107/PG-RM du 28 avril 1983, modifié,
instituant l’uniforme réglementaire pour les Inspecteurs de
l’Intérieur et le personnel de commandement civil de
l’Administration territoriale ;

Vu le Décret n°07-142/P-RM du 23 avril 2007 fixant les
taux de l’indemnité de représentation et de responsabilité
et de la prime de fonction spéciale allouées aux
représentants de l’Etat dans les Collectivités territoriales ;

Vu le Décret n°214-0943/P-RM du 31 mars 2014 fixant
l’organisation et les attributions des services propres des
Circonscriptions administratives ;

Vu le Décret n°2014-0944/P-RM du 31 décembre 2014
fixant le cadre organique des services propres de la Région ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2015-0067/P-RM du 13 février 2015,
modifié, fixant les conditions de nomination et les
attributions des Chefs de Circonscription administrative ;

Vu le Décret n°2024-0657/PT-RM du 21 novembre 2024
portant nomination du Premier ministre ;
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Vu le Décret n°2024-0658/PT-RM du 21 novembre 2024
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Sont nommés Directeurs de Cabinet de
Gouverneurs de Région :

1. Région de Nioro :

- Monsieur Moustapha KANTE, N°Mle 0115.826-W,
Administrateur civil, membre du Corps préfectoral ;

2. Région de Dioïla :

- Monsieur Moussa COULIBALY, N°Mle 982.17-E,
Administrateur civil, membre du Corps préfectoral ;

3. Région de Douentza :

- Monsieur Siaka KANTE,  N°Mle 0111.915-B,
Administrateur civil, membre du Corps préfectoral.

Article 2 : Le présent décret, qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 09 février 2026

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Général d’Armée Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Général de Division Abdoulaye MAIGA

Le ministre de l’Administration territoriale
et de la Décentralisation,
Général de Division Abdoulaye MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2026-0048/PT-RM DU 09 FEVRIER 2026
PORTANT NOMINATION DE CONSEILLERS AUX
AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET JURIDIQUES
DE GOUVERNEURS DE REGION

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition, révisée ;

Vu la Loi n°2012-006 du 23 janvier 2012 portant principes
fondamentaux de l’organisation administrative du
territoire ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu la Loi n°2023-006 du 13 mars 2023 portant création
des Circonscriptions administratives ;

Vu le Décret n°107/PG-RM du 28 avril 1983, modifié,
instituant l’uniforme réglementaire pour les Inspecteurs de
l’Intérieur et le personnel de commandement civil de
l’Administration territoriale ;

Vu le Décret n°07-142/P-RM du 23 avril 2007 fixant les
taux de l’indemnité de représentation et de responsabilité
et de la prime de fonction spéciale allouées aux
représentants de l’Etat dans les Collectivités territoriales ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2014-0943/P-RM du 31 décembre 2014
fixant l’organisation et les attributions des services propres
des Circonscriptions administratives ;

Vu le Décret n°2014-0944/P-RM du 31 décembre 2014
fixant l’organisation et les attributions des services propres
des Circonscriptions administratives ;

Vu le Décret n°2015-0067/P-RM du 13 février 2015 fixant
les conditions de nomination et les attributions des Chefs
de circonscription administrative ;

Vu le Décret n°2024-0657/PT-RM du 21 novembre 2024
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2024-0658/PT-RM du 21 novembre 2024
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Sont nommés Conseillers aux Affaires
administratives et juridiques des Gouverneurs de
Région :

1. Région de Kayes :

- Monsieur Sounkalo Roland KAMATE, N°Mle
0111.916-C, Administrateur civil, membre du Corps
préfectoral ;

2. Région de Dioïla :

- Monsieur Djinèmoussa DIAKITE, N°Mle 0109.142-
A, Administrateur civil, membre du Corps préfectoral.
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Article 2 : Le présent décret, qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 09 février 2026

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Général d’Armée Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Général de Division Abdoulaye MAIGA

Le ministre de l’Administration territoriale
et de la Décentralisation,
Général de Division Abdoulaye MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2026-0049/PT-RM DU 09 FEVRIER 2026
PORTANT NOMINATION DE CONSEILLERS AUX
AFFAIRES ECONOMIQUES ET FINANCIERES DE
GOUVERNEURS DE REGION

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition, révisée ;

Vu la Loi n°99-035 du 10 août 1999, modifiée, portant
création des Collectivités territoriales de Cercles et de
Régions ;

Vu la Loi n°2012-006 du 23 janvier 2012 portant principes
fondamentaux de l’organisation administrative du
territoire ;

Vu la Loi n°2023-006 du 13 mars 2023 portant création de
Circonscriptions administratives en République du Mali ;

Vu le Décret n°107/PG-RM du 28 avril 1983, modifié,
instituant l’uniforme réglementaire pour les Inspecteurs de
l’Intérieur et le personnel de commandement civil de
l’Administration territoriale ;

Vu le Décret n°07-142/P-RM du 23 avril 2007 fixant les
taux de l’indemnité de représentation et de responsabilité
et de la prime de fonction spéciale allouées aux
représentants de l’Etat dans les Collectivités territoriales ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2014-0943/P-RM du 31 décembre 2014
fixant l’organisation et les attributions des services propres
des Circonscriptions administratives ;

Vu le Décret n°2014-0944/P-RM du 31 décembre 2014
fixant l’organisation et les attributions des services propres
des Circonscriptions administratives ;

Vu le Décret n°2015-0067/P-RM du 13 février 2015,
modifié, fixant les conditions de nomination et les
attributions des Chefs de circonscription administrative ;

Vu le Décret n°2024-0657/PT-RM du 21 novembre 2024
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2024-0658/PT-RM du 21 novembre 2024
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Sont nommés Conseillers aux Affaires
économiques et financières de Gouverneurs de Région :

1. Région de Kidal :

- Monsieur Malick AG ATTAHER, N°Mle 792.28-S,
Ingénieur de l’Agriculture et du Génie rural ;

2. Région de Douentza :

- Monsieur Mamadou Bouya SY, N°Mle 0133.340-Y,
Ingénieur de l’Agriculture et du Génie rural.

Article 2 : Le présent décret, qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 09 février 2026

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Général d’Armée Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Général de Division Abdoulaye MAIGA

Le ministre de l’Administration territoriale
et de la Décentralisation,
Général de Division Abdoulaye MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU
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DECRET N°2026-0050/PT-RM DU 09 FEVRIER 2026
PORTANT NOMINATION DE CONSEILLERS A LA
SECURITE ET A LA PROTECTION CIVILE DE
GOUVERNEURS DE REGION

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition, révisée ;

Vu la Loi n°2012-006 du 23 janvier 2012, modifiée, portant
principes fondamentaux de l’organisation administrative
du territoire ;

Vu  la Loi n°2023-006 du 13 mars 2023 portant création
des Circonscriptions administratives en République du
Mali;

Vu le Décret n°107/PG-RM du 28 avril 1983, modifié,
instituant l’uniforme réglementaire pour les Inspecteurs de
l’Intérieur et le personnel de commandement civil de
l’Administration territoriale ;

Vu le Décret n°07-142/P-RM du 23 avril 2007 fixant les
taux de l’indemnité de représentation et de responsabilité
et de la prime de fonction spéciale allouées aux
représentants de l’Etat dans les Collectivités territoriales ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2014-0943/P-RM du 31 décembre 2014
fixant l’organisation et les attributions des services propres
des circonscriptions administratives ;

Vu le Décret n°2014-0944/P-RM du 31 décembre 2014
fixant le cadre organique des services propres de la Région ;

Vu le Décret n°2015-0067/P-RM du 13 février 2015,
modifié, fixant les conditions de nomination et les
attributions des Chefs de circonscription administrative ;

Vu le Décret n°2024-0657/PT-RM du 21 novembre 2024
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2024-0658/PT-RM du 21 novembre 2024
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Sont nommés Conseillers à la Sécurité et à
la Protection civile de Gouverneurs de Région :

1. Région de Ménaka :

- Commandant Bréhima COULIBALY ;

2. Région de San :

- Contrôleur principal de Police Boubakary SIDIBE.

Article 2 : Le présent décret, qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 09 février 2026

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Général d’Armée Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Général de Division Abdoulaye MAIGA

Le ministre de l’Administration territoriale
et de la Décentralisation,
Général de Division Abdoulaye MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2026-0051/PT-RM DU 09 FEVRIER 2026
PORTANT NOMINATION D’INSPECTEURS A
L’INSPECTION DE L’INTERIEUR

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition, révisée ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu l’Ordonnance n°00-056/P-RM du 28 septembre 2000
portant création de l’Inspection de l’Intérieur ;

Vu le Décret n°107/PG-RM du 28 avril 1983, modifié,
instituant l’uniforme réglementaire pour les Inspecteurs de
l’Intérieur et le personnel de commandement civil de
l’Administration territoriale ;

Vu le Décret n°01-072/P-RM du 12 février 2001 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de
l’Inspection de l’Intérieur ;

Vu le Décret n°01-155/P-RM du 29 mars 2001 fixant les
taux des indemnités et primes allouées au personnel de
contrôle du contrôle général des services publics et des
Inspections des départements ministériels ;
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Vu le Décret n°03-244/P-RM du 23 juin 2003 déterminant
le cadre organique de l’Inspection de l’Intérieur ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014,
modifié, fixant les taux mensuels de certaines primes et
indemnités allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2024-0657/PT-RM du 21 novembre 2024
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2024-0658/PT-RM du 21 novembre 2024
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Sont nommés Inspecteurs à l’Inspection de
l’Intérieur :

- Monsieur Mahamadou KONE, N°Mle 0104.129-D,
Administrateur civil, membre du Corps préfectoral ;

- Monsieur Sidi Mohamed EL BECHIR, N°Mle
0129.873-H, Administrateur civil, membre du Corps
préfectoral ;

- Madame Aïcha TRAORE,  N°Mle 0115.300-Y,
Administrateur civil, membre du Corps préfectoral.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 09 février 2026

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Général d’Armée Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Général de Division Abdoulaye MAIGA

Le ministre de l’Administration territoriale
et de la Décentralisation,
Général de Division Abdoulaye MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2026-0052/PT-RM DU 09 FEVRIER 2026
PORTANT ABROGATION PARTIELLE DU
DECRET N°2025-0160/PT-RM DU 03 MARS 2025
PORTANT NOMINATION AU MINISTERE DE
L’ARTISANAT, DE LA CULTURE, DE L’INDUSTRIE
HOTELIERE ET DU TOURISME

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition, révisée ;

Vu le Décret n°2025-0160/PT-RM du 03 mars 2025 portant
nomination au Ministère de l’Artisanat, de la Culture, de
l’Industrie hôtelière et du Tourisme ;

Vu le Décret n°2024-0657/PT-RM du 21 novembre 2024
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2024-0658/PT-RM du 21 novembre 2024
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Les dispositions du Décret n°2025-0160/PT-
RM du 03 mars 2025, susvisé, sont abrogées, en ce qui
concerne Monsieur Djibril NIARE, N°Mle 0131.059-F,
Administrateur du Tourisme, Conseiller technique.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 09 février 2026

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Général d’Armée Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Général de Division Abdoulaye MAIGA

Le ministre de l’Artisanat, de la Culture,
de l’Industrie hôtelière et du Tourisme,
Mamou DAFFE

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2026-0053/PT-RM DU 09 FEVRIER 2026
PORTANT ABROGATION PARTIELLE DU
DECRET N°2014-0278/P-RM DU 23 AVRIL 2014
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DE LA
CELLULE D’APPUI AUX STRUCTURES DE
CONTROLE DE L’ADMINISTRATION

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,
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Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition, révisée ;

Vu le Décret n°590/P-RM du 28 novembre 2000 portant
création de la Cellule d’Appui aux Structures de Contrôle
de l’Administration ;

Vu le Décret n°2021-0350/PT-RM du 14 mai 2021,
modifié, fixant l’organisation de la Présidence de la
République,

DECRETE :

Article 1er : Les dispositions du Décret n°2014-0278/P-
RM du 23 avril 2014 portant nomination des membres de
la Cellule d’Appui aux Structures de Contrôle de
l’Administration, en ce qui concerne Monsieur Ibrahima
DIALLO, Vice-président, Administrateur civil, sont
abrogées.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 09 février 2026

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Général d’Armée Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2026-0054/PT-RM DU 09 FEVRIER 2026
PORTANT ABROGATION PARTIELLE DU
DECRET N°2021-0538/PT-RM DU 20 AOUT 2021
PORTANT NOMINATION D’INSPECTEURS A
L’INSPECTION DES SERVICES DE SECURITE ET
DE LA PROTECTION CIVILE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition, révisée ;

Vu le Décret n°2021-0538/PT-RM du 20 août 2021 portant
nomination d’Inspecteurs à l’Inspection des Services de
Sécurité et de la Protection civile ;

Vu le Décret n°2024-0657/PT-RM du 21 novembre 2024
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2024-0658/PT-RM du 21 novembre 2024
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Les dispositions du Décret n°2021-0538/PT-
RM du 20 août 2021, susvisé, sont abrogées, en ce qui
concerne le Contrôleur général de Police Boubacar
YATTARA, Inspecteur.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 09 février 2026

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Général d’Armée Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Général de Division Abdoulaye MAIGA

Le ministre de la Sécurité et de la Protection civile,
Général de Division Daoud Aly MOHAMMEDINE

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2026-0055/PT-RM DU 09 FEVRIER 2026
PORTANT APPROBATION DU MARCHE RELATIF
A L’ACQUISITION DE CAMIONS AMPLI ROLLS
ET DE CAMIONS BENNES BASCULANTES AU
PROFIT DE LA MAIRIE DU DISTRICT DE
BAMAKO

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition, révisée ;

Vu la Loi n°2012-006 du 23 janvier 2012, modifiée, portant
principes fondamentaux de l’organisation administrative
du territoire ;

Vu la Loi n°2023-003 du 13 mars 2023 portant modification
de la Loi n°2017-052 du 02 octobre 2017 déterminant les
conditions de la libre administration des Collectivités
territoriales ;

Vu la Loi 2023-004 du 13 mars 2023 portant Code des
Collectivités territoriales ;

Vu la Loi 2023-005 du 13 mars 2023 portant Statut
particulier du District de Bamako ;

Vu la Loi 2023-007 du 13 mars 2023 portant création des
Collectivités territoriales en République du Mali ;
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Vu le Décret n°2015-0604/P-RM du 25 septembre 2015,
modifié, portant Code des marchés publics et des
délégations de service public ;

Vu le Décret n°2024- 0657/PT- RM du 21 novembre 2024
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2024-0658/PT-RM du 21 novembre 2024
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Est approuvé, le marché relatif à l’acquisition
de camions ampli rolls et de camions bennes basculantes,
au profit de la Mairie du District de Bamako, pour un
montant de 508 millions 830 mille (508 830 000) francs
CFA Toutes Taxes Comprises et un délai de livraison de
quatre-vingt-dix (90) jours, conclu entre la Mairie du
District de Bamako et Société « TOGUNA MOTORS ». 

Article 2 : Le ministre de l’Economie et des Finances et le
ministre de l’Administration territoriale et de la
Décentralisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent décret qui sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 09 février 2026

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Général d’Armée Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Général de Division Abdoulaye MAIGA

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

Le ministre de l’Administration territoriale
et de la Décentralisation,
Général de Division Abdoulaye MAIGA

------------------------------

DECRET N°2026-0056/PT-RM DU 09 FEVRIER 2026
PORTANT ABROGATION PARTIELLE DU
DECRET N°2020-0251/PT-RM DU 03 DECEMBRE
2020 PORTANT NOMINATION AU MINISTERE DE
L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA
RECHERCHE SCIENTIFIQUE

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition, révisée ;

Vu le Décret n°2020-0251/PT-RM du 03 décembre 2020
portant nomination au Ministère de l’Enseignement
supérieur et de la Recherche scientifique ;

Vu le Décret n°2024-0657/PT-RM du 21 novembre 2024
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2024-0658/PT-RM du 21 novembre 2024
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Les dispositions du Décret n°2020-0251/PT-
RM du 03 décembre 2020, susvisé, sont abrogées, en ce
qui concerne Monsieur Mamoudou COUMARE, N°Mle
941.83-E, Maître Assistant, Conseiller technique.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 09 février 2026

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Général d’Armée Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Général de Division Abdoulaye MAIGA

Le ministre de l’Enseignement supérieur
et de la Recherche scientifique,
Bouréma KANSAYE

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2026-0057/PT-RM DU 09 FEVRIER 2026
PORTANT ABROGATION PARTIELLE DU
DECRET N°2023-0501/PT-RM DU 12 SEPTEMBRE
2023 PORTANT NOMINATION AU CABINET DU
MINISTRE DE L’URBANISME, DE L’HABITAT,
DES DOMAINES, DE L’AMENAGEMENT DU
TERRITOIRE ET DE LA POPULATION

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,
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Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition, révisée ;

Vu le Décret n°2023-0501/PT-RM du 12 septembre 2023
portant nomination au Cabinet du ministre de l’Urbanisme,
de l’Habitat, des Domaines, de l’Aménagement du
Territoire et de la Population ;

Vu le Décret n°2024-0657/PT-RM du 21 novembre 2024
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2024-0658/PT-RM du 21 novembre 2024
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Les dispositions du Décret n°2023-0501/PT-
RM du 12 septembre 2023, susvisé, sont abrogées, en ce
qui concerne Madame Assietou TOURE, Urbaniste,
Chargé de mission.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 09 février 2026

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Général d’Armée Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Général de Division Abdoulaye MAIGA

Le ministre de l’Urbanisme, de l’Habitat,
des Domaines, de l’Aménagement du
Territoire et de la Population,
Imirane Abdoulaye TOURE

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2026-0058/PT-RM DU 09 FEVRIER 2026
PORTANT ABROGATION PARTIELLE DU DECRET
N°2021-0419/PT-RM DU 02 JUILLET 2021 PORTANT
NOMINATION AU MINISTERE DE LA
COMMUNICATION, DE L’ECONOMIE NUMERIQUE
ET DE LA MODERNISATION DE L’ADMINISTRATION

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition, révisée ;

Vu le Décret n°2021-0419/PT-RM du 02 juillet 2021
portant nomination au Ministère de la Communication, de
l’Economie numérique et de la Modernisation de
l’Administration ;

Vu le Décret n°2024-0657/PT-RM du 21 novembre 2024
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2024-0658/PT-RM du 21 novembre 2024
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Les dispositions du Décret n°2021-0419/PT-
RM du 02 juillet 2021, susvisé, sont abrogées, en ce qui
concerne Madame M’Batogoma Aminata SOGOBA,
N°Mle 0137.925-H, Ingénieur informaticien, Conseiller
technique.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 09 février 2026

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Général d’Armée Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Général de Division Abdoulaye MAIGA

Le ministre de la Communication,
de l’Economie numérique et de la
Modernisation de l’Administration,
Alhamdou AG ILYENE

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2026-0059/PT-RM DU 09 FEVRIER 2026
PORTANT ABROGATION PARTIELLE DU
DECRET N°2019-0730/P-RM DU 20 SEPTEMBRE
2019 PORTANT NOMINATION DANS LES
MISSIONS DIPLOMATIQUES ET POSTES
CONSULAIRES

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,
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Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition, révisée ;

Vu le Décret n°2019-0730/P-RM du 20 septembre 2019
portant nomination dans les Missions diplomatiques Postes
et consulaires ;

Vu le Décret n°2024-0657/PT-RM du 21 novembre 2024
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2024-0658/PT-RM du 21 novembre 2024
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Les dispositions du Décret n°2019-0730/P-
RM du 20 septembre 2019, susvisé, sont abrogées, en ce
qui concerne Monsieur Bambo TIGANA, N°Mle
0128.984-Y, Conseiller des Affaires étrangères, Premier
Conseiller à l’Ambassade du Mali à Rabat.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 09 février 2026

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Général d’Armée Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Général de Division Abdoulaye MAIGA

Le ministre des Affaires étrangères
et de la Coopération internationale,
Abdoulaye DIOP

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2026-0060/PT-RM DU 09 FEVRIER 2026
PORTANT ABROGATION PARTIELLE DU
DECRET N°2020-0107/PT-RM DU 20 OCTOBRE
2020 PORTANT NOMINATION AU MINISTERE
DES TRANSPORTS ET DES INFRASTRUCTURES

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition, révisée ;

Vu le Décret n°2020-0107/P-RM du 28 octobre 2020
portant nomination au Ministère des Transports et des
Infrastructures ;

Vu le Décret n°2024-0657/PT-RM du 21 novembre 2024
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2024-0658/PT-RM du 21 novembre 2024
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Les dispositions du Décret n°2020-0107/P-
RM du 28 octobre 2020, susvisé, sont abrogées, en ce qui
concerne Monsieur Mama DJENEPO, N°Mle 922.82-D,
Administrateur civil, Secrétaire général.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 09 février 2026

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Général d’Armée Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Général de Division Abdoulaye MAIGA

Le ministre des Transports et des
Infrastructures,
Madame DEMBELE Madina SISSOKO

Le ministre de l’Economie
et des Finances,
Alousséni SANOU

------------------------------

DECRET N°2026-0061/PT-RM DU 11 FEVRIER 2026
PORTANT ABROGATION DU DECRET N°2025-
0047/PT-RM DU 31 JANVIER 2025 FIXANT LES
ATTRIBUTIONS ET LA COMPOSITION DES
EXPERTS DU COMITE DE PILOTAGE CHARGE
DE LA DIGITALISATION DE L’ADMINISTRATION

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition, révisée ;

DECRETE :

Article 1er : Est abrogé, dans toutes ses dispositions, le
Décret n°2025-0047/PT-RM du 31 janvier 2025 fixant les
attributions et la composition des Experts du Comité de
Pilotage chargé de la Digitalisation de l’Administration.
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Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 11 février 2026

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Général d’Armée Assimi GOITA

------------------------------

DECRET N°2026-0062/PT-RM DU 12 FEVRIER 2026
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DU
GOUVERNEMENT

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition, révisée ;

Vu la Loi n°2025-047 du 03 septembre 2025 portant Loi
organique fixant le  nombre des membres du
Gouvernement ;

Vu le Décret n°2024-0657/PT-RM du 21 novembre 2024
portant nomination du Premier ministre ;

après consultation du Premier ministre,

DECRETE :

Article 1er : Sont nommés membres du Gouvernement,
en qualité de :

1. Ministre d’Etat, ministre de la Défense et des anciens
Combattants :

Général de Corps d’Armée Sadio CAMARA ;

2. Ministre d’Etat, ministre de l’Economie et des Finances :

Monsieur Alousséni SANOU ;

3. Ministre d’Etat, ministre de la Réconciliation, de la Paix
et de la Cohésion nationale :

Général de Corps d’Armée Ismaël WAGUE ;

4. Ministre de la Justice et des Droits de l’Homme, Garde
des Sceaux :

Monsieur Mamoudou KASSOGUE ;

5. Ministre de l’Administration territoriale et de la
Décentralisation :

Général de Brigade Issa Ousmane COULIBALY ;

6. Ministre de la Refondation de l’Etat, Chargé des
Relations avec les Institutions :

Monsieur Yaya GOLOGO ;

7. Ministre de la Sécurité et de la Protection civile :

Général de Division Daoud Aly MOHAMMEDINE ;

8. Ministre des Transports et des Infrastructures :

Madame DEMBELE Madina SISSOKO ;

9. Ministre des Affaires étrangères et de la Coopération
internationale :

Monsieur Abdoulaye DIOP ;

10. Ministre de l’Education nationale :

Monsieur Amadou SY SAVANE ;

11. Ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche
scientifique :

Monsieur Bouréma KANSAYE ;

12. Ministre des Mines :

Monsieur Amadou KEITA ;

13. Ministre de l’Energie et de l’Eau :

Monsieur Tiemoko TRAORE ;

14. Ministre de la Santé et du Développement social :

Colonel major Assa Badiallo TOURE ;

15. Ministre du Travail, de la Fonction publique et du
Dialogue social :

Monsieur Fassoun COULIBALY ;

16. Ministre de la Jeunesse et des Sports, chargé de
l’Instruction civique et de la Construction citoyenne :

Monsieur Abdoul Kassim Ibrahim FOMBA ;

17. Ministre des Maliens établis à l’Extérieur et de
l’Intégration africaine :

Monsieur Mossa AG ATTAHER ;

18. Ministre de l’Agriculture :

Monsieur Ibrahima SAMAKE ;
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19. Ministre de l’Entrepreneuriat national, de l’Emploi et
de la Formation professionnelle :

Madame Oumou SALL SECK ;

20. Ministre de la Promotion de la Femme, de l’Enfant et
de la Famille :

Madame DIARRA Djénéba SANOGO ;

21. Ministre de l’Industrie et du Commerce :

Monsieur Moussa Alassane DIALLO ;

22. Ministre de l’Urbanisme, de l’Habitat, des Domaines,
de l’Aménagement du Territoire et de la Population :

Monsieur Imirane Abdoulaye TOURE ;

23. Ministre de l’Environnement, de l’Assainissement et
du Développement durable :

Madame DOUMBIA Mariam TANGARA ;

24. Ministre de la Communication, de l’Economie
numérique et de la Modernisation de l’Administration :

Monsieur Alhamdou AG ILYENE ;

25. Ministre de l’Artisanat, de la Culture, de l’Industrie
hôtelière et du Tourisme :

Monsieur Mamou DAFFE ;

26. Ministre des Affaires religieuses, du Culte et des
Coutumes :

Monsieur Mahamadou KONE ;

27. Ministre de l’Elevage et de la Pêche :

Monsieur Youba BA ;

28. Ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
des Reformes politiques et du Soutien au Processus
électoral :

Monsieur Mamani NASSIRE.

Article 2 : Le présent décret qui abroge les dispositions
du Décret n°2024 -0658 /PT-RM du 21 novembre 2024
sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 12 février 2026

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Général d’Armée Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Général de Division Abdoulaye MAIGA

------------------------------

DECRET N°2026-0063/PT-RM DU 13 FEVRIER 2026
PORTANT RENOUVELLEMENT DU PERMIS
D’EXPLOITATION D’OR TRANSFERE A LA
SOCIETE DES MINES DE LOULO (SOMILO-SA)

LE PRESIDENT DE LA TRANSITION, CHEF DE
L’ETAT,

Vu la Constitution ;

Vu la Charte de la Transition, révisée ;

Vu la Loi n°2023-040 du 29 août 2023 portant Code minier
en République du Mali ;

Vu la Loi n°2023-041 du 29 août 2023 relative au Contenu
local dans le secteur minier ;

Vu l’Ordonnance n°2020-014/P-RM, modifiée, du 22 mars
2020 portant loi domaniale et foncière ;

Vu le Décret n°2024-0396/PT-RM du 09 juillet 2024 fixant
les conditions et les modalités d’application de la Loi
n°2023-040 du 29 août 2023 portant Code minier en
République du Mali ;

Vu le Décret n°2024-0397/PT-RM du 09 juillet 2024 fixant
les conditions et les modalités d’application de la Loi
n°2023-041 du 29 août 2023 relative au contenu local dans
le secteur minier ;

Vu le Décret n°2024-0399/PT-RM du 09 juillet 2024
portant approbation de la convention d’établissement-type
pour la phase exploitation ;

Vu le Décret n°96-048/PM-RM du 14 février 1996 portant
transfert au profit de la Société des Mines de Loulo
(SOMILO-SA) du permis d’exploitation d’or
précédemment attribué au Ministère du Développement
Industriel et du Tourisme et au Bureau de Recherches
Géologiques et minières ;

Vu le Décret n°2018-0895/PM-RM du 14 décembre 2018
portant modification du Décret n°96-048/PM-RM du 14
février 1996 portant transfert au profit de la Société des
Mines de Loulo (SOMILO-SA) du permis d’exploitation
d’or précédemment attribué au Ministère du
Développement Industriel et du Tourisme et au Bureau de
Recherches Géologiques et minières ;

Vu le Décret n°2024-0657/PT-RM du 21 novembre 2024
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2026-0062/PT-RM du 12 février 2026
portant nomination des membres du Gouvernement,
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STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Le permis d’exploitation d’or transféré à la
Société des Mines de Loulo (SOMILO-SA) par le Décret
n°1996-048/PM-RM du 14 février 1996, modifié, est
renouvelé selon les conditions fixées par le présent décret.

Article 2 : Le périmètre du permis d’exploitation est défini
de la façon suivante et inscrit au registre de la Direction
nationale de la Géologie et des Mines sous le n°002/87/
PE-DNGM PERMIS D’EXPLOITATION D’OR DE
LOULO (CERCLE DE KENIEBA).

Coordonnées du périmètre

- Point A : Longitude 11°19’00'’ W Latitude 13°10’00’’ N
- Point B : Longitude 11°19’00" W Latitude 12°56’33’’ N
- Point C : Longitude 11°20’50" W Latitude 12°56’33’’ N
- Point D : Longitude 11°20’50" W Latitude 12°57’24’’ N
- Point E : Longitude 11°21’25" W Latitude 12°57’24’’ N
- Point F : Longitude 11°21’25" W  Latitude 12°59’37’’ N
- Point G : Longitude 11°22’59" W Latitude 12°59’37’’ N
- Point H : Longitude 11°22’59" W Latitude 12°58’06’’ N
- Point I : Longitude 11°23’37" W Latitude 12°58’06’’ N
- Point J : Longitude 11°23’37" W Latitude 12°58’28’’ N
- Point K : Longitude 11°24’26" W Latitude 12°58’28’’ N
- Point L : Longitude 11°24’26" W  Latitude 12°59’26’’ N
- Point M : Longitude 11°24’49" W Latitude 12°59’26’’ N
- Point P : Longitude 11°23’44" W  Latitude 13°01’07’’ N
- Point Q : Longitude 11°24’35" W Latitude 13°01’07’’ N
- Point R : Longitude 11°24’35" W Latitude 13°02’25’’ N
- Point S : Longitude 11°25’11" W  Latitude 13°02’25’’ N
- Point T : Longitude 11°25’11" W  Latitude 13°03’14’’ N
- Point U : Longitude 11°25’54" W Latitude 13°03’14’’ N
- Point V : Longitude 11°25’54" W Latitude 13°04’00’’ N
- Point W : Longitude 11°25’29" W Latitude 13°04’00’’ N
- Point X : Longitude 11°25’29" W Latitude 13°05’23’’ N
- Point Y : Longitude 11°26’08" W Latitude 13°05’23’’ N

- Point Z : Longitude 11°26’08" W Latitude 13°05’52’’ N
- Point AA : Longitude 11°28’28" W Latitude 13°05’52’’
N
- Point AB : Longitude 11°28’28" W Latitude 13°06’13’’
N
- Point AC : Longitude 11°28’42" W Latitude 13°06’13’’
N
- Point AD : Longitude 11°28’42" W Latitude 13°07’00’’
N
- Point AE : Longitude 11°26’00" W Latitude 13°07’00’’
N
- Point AF : Longitude 11°26’00" W Latitude 13°10’00’’
N
- Point AG : Longitude 11°22’57" W Latitude 13°10’00’’
N
- Point AH : Longitude 11°22’57" W Latitude 13°09’51’’
N
- Point AI : Longitude 11°21’59" W Latitude 13°09’51’’ N
- Point AJ : Longitude 11°21’59" W Latitude 13°09’41’’ N

- Point AK : Longitude 11°21’00" W Latitude 13°09’41’’
N
- Point AL : Longitude 11°21’00" W Latitude 13°10’00’’
N

Superficie : 261,225 Km²

Article 3 : Le permis d’exploitation de grande mine est
valable pour une durée maximale de dix (10) ans.

Article 4 : La Société des Mines de Loulo (SOMILO-SA)
est tenue, dans la réalisation de ses activités d’exploitation,
au respect des obligations fixées par le Code minier et la
loi relative au Contenu local dans le secteur minier ainsi
que leurs textes d’application.

Elle est, en outre, tenue à l’exécution de ses engagements
contenus dans la convention d’établissement signée avec
l’Etat.

Article 5 : L’attribution du permis d’exploitation est
soumise au paiement des droits, taxes, impôts, redevances
et à la contribution aux fonds miniers conformément aux
dispositions législatives et réglementaires en vigueur.

Article 6 : En cas de traitement par péage, la Société a
l’obligation de se conformer aux dispositions de l’article
192 du Décret n°2024-0396/PT-RM du 09 juillet 2024
fixant les conditions et les modalités d’application de la
Loi n°2023-040 du 29 août 2023 portant Code minier en
République du Mali.

Article 7 : Le retrait du présent permis d’exploitation est
prononcé par décret pris en Conseil des Ministres, en cas
de violation des dispositions du code minier et de
manquement par le titulaire à ses engagements souscrits
conformément aux dispositions législatives et
réglementaires en vigueur.

Article 8 : Le présent décret prend effet pour compter du
14 février 2026.

Article 9 : Le ministre des Mines et le ministre de
l’Economie et des Finances sont chargés, chacun en ce qui
le concerne de l’exécution du présent décret, qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 13 février 2026

Le Président de la Transition,
Chef de l’Etat,
Général d’Armée Assimi GOITA

Le Premier ministre,
Général de Division Abdoulaye MAIGA

Le ministre d’Etat, ministre
de l’Economie et des Finances,
Alousséni SANOU

Le ministre des Mines,
Amadou KEITA
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ANNONCES ET COMMUNICATIONS

Suivant récépissé n°11/CKTI en date du 30 janvier 2026,
il a été créé une association dénommée : « Association pour
le bien-Etre des Enfants », en abrégé (A.B.E).

But : Améliorer l’accès à l’éducation et la protection des
enfants ; offrir aux enfants un cadre adapté à leur
épanouissement ; défendre les droits des enfants, les
capacités de la femme en milieu rural ; favoriser la création
d’espace dédié aux enfants pour garantir leur
développement ; etc.

Siège Social :  Banankoroni.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Présidente : Awa DIALLO

Secrétaire générale : Aminata BA

Trésorière générale : Fanta SANOGO

Secrétaire aux relations extérieures : Ibrahim DIALLO

Secrétaire à l’information : Soumaila DOUMBIA

Secrétaire à l’organisation : Ramata DIALLO

Secrétaire aux conflits : Alou DIALLO

Commissaire aux comptes : Safiatou DOUMBIA

------------------------------

Suivant récépissé n°10/CKTI en date du 30 janvier 2026,
il a été créé une association dénommée : « Association pour
l’Autonomie Economique des Femmes de Moribabougou
», en abrégé (A.A.F.M).

But : Œuvrer à l’émancipation économique, sociale et
politique des femmes de Moribabougou via la formation
professionnelle, l’éducation, l’’accès à l’emploi et à
l’entreprenariat ; favoriser la création d’activité
économiques par les femmes pour un développement
durable ; etc.

Siège Social :  Moribabougou.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Présidente : Kalifa Maimouna SISSOKO

Vice-présidente : Fatoumata DOUMBIA

Secrétaire générale : Fatoumata SISSOKO

Trésorière générale : Ramata DIALLO

Trésorière générale adjointe : Awa DOUMBIA

Secrétaire aux relations extérieures : Ibrahim DIALLO

Secrétaire à l’information : Kady BABY

Secrétaire chargé à l’organisation : Maimouna SACKO

Secrétaire aux conflits : Teba SAMAKE

Secrétaire aux comptes : Fatoumata DOUMBIA

------------------------------

Suivant numéro d’immatriculation n°2025-D9C6/0299/
B en date du 17 octobre 2025, il a été créé une société
coopérative dénommée : « Société Coopérative SENE
YIRIWA COG avec Conseil d’Administration », en sigle
(COOP-CA-SYC).

But : Contribuer à l’amélioration durable des conditions
de vie des membres à travers la production, la
transformation, la valorisation et la commercialisation
équitables des produits agricoles dans une démarche
solidaire, durable et créatrice de valeur locale ; améliorer
durablement la production et la productivité des filières
oléagineuses, céréalières et de gomme arabique au profil
des membres, accroitre les superficies cultivées
efficacement ; améliorer les rendements agricoles par
hectare ; garantir l’accès aux intrants agricoles (semences,
engrais, outils) ;  réduire les pertes agricoles dues aux aléas
climatiques ; promouvoir une agriculture agro écologique
et résiliente au climat ; renforcer les capacités techniques
et organisationnelles des membres, améliorer la
productivité et la qualité des produits agricoles ;
promouvoir la transformation locale pour créer de la valeur
et de l’emploi ; faciliter l’accès aux marchés locaux,
nationaux et internationaux ; encourager l’entreprenariat
féminin et l’implication des jeunes ; préserver les ressources
naturelles par des pratiques agricoles durables ; promouvoir
l’esprit coopératif ; améliorer le niveau de formation et de
savoir-faire des adhérents de leurs activités ; défendre les
intérêts de ses membres ; lutter contre la pauvreté par
l’entraide ; contribuer à l’intégration socio-économique de
ses membres ; élaborer des projets et recherche de
financement.

Siège Social : Niamana Attbougou en commune VI du
District de Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

COMITE DE GESTION

Président : Alhassane BENGALY

Vice-président : Dramane DIARRA

Secrétaire à la commercialisation : Ibrahima KONATE

Secrétaire à la production et à l’approvisionnement :
Bazaimana BAMBA
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Secrétaire général : Mahamadou COULIBALY

Trésorier : Sanassi KONE

Secrétaire aux relations extérieures : Souleymane
SIDIBE

Secrétaire aux comptes : Mahamadou OUATTARA

Secrétaire administrative : Yacouba SOGODOGO

Secrétaire à la transformation : Mariam DIAWARA

Secrétaire à l’organisation : Amadou BERTHE

Secrétaire aux conflits : Sayon KEITA

COMMISSION DE SURVEILLANCE

Président : Daouda OUATTARA

Membres : Seydou M COULIBALY

------------------------------

Suivant récépissé n°2026-001/P-CB en date du 08 janvier
2026, il a été créé une association dénommée : «
Association Internationale des Enfants de Mahina », en
abrégé (AIEM).

But : L’amélioration des conditions de vie des enfants et
des familles de Mahina (Mali), ainsi que des familles
originaires de Mahina résident en France et à
l’internationale ; elle intervient notamment dans les
domaines suivants :
- éducation et formation,
- santé communautaire ;
- solidarité sociale et culturelle ;
- économie sociale et solidaire ;
- coopération internationale ;
- défense des droits des membres, des enfants , des femmes
et des familles ;
- appui aux communautés au Mali, en France et à
l’internationale.

Siège Social :  Mahina.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Présidente/Directrice Exécutive, Responsable Générale
Communication, Culture, jeunesse, Sport &
Mobilisation-International : Halimatou SANGARE dite
Yaye

Secrétaire général/Directeur des Opérations,
Responsable Partenariats & Coopération –
International : Abdoulaye Mori SISSOKO dit Mandjou

Secrétaire général Adjoint /Coordinateur National
(Mali) ; Responsable Communication, Culturel,
jeunesse, Sport & Mobilisation –Bamako : Samba
COULIBALY

Président Pôle Finances & Administration : Mamadou
Seidou DIALLO

Trésorière Générale/Directrice Administrative et
Financière (DAF) : Dienabou CISSE dite Yakaré

Trésorière Responsable Financière-Bamako ;
Responsable Partenariats & Coopération-Mali : Mme
TRAORE Lalissa DIOUWARA

Responsable Institutionnel-Bamako : Youssouf dit
Morikè DIOP

Responsable Institutionnel – International Responsable
Programme Santé- International : Moussa Demba
DIALLO

Trésorier responsable Financier-Commune Rurale de
Mahina : Rafa Mady DIANGO

Responsable Programme Education & Formation-
Mali : Moussa FOFANA

Responsable adjointe Programme Education &
Formation-Mali Membre-Département Droits
Humains : Mariam I SACKO

Responsable Programme Droits Humains –
International : Rokia dite Dédé DIRRA

Membres-Département Droits Humains :

- Madou TOUNKARA ;
- Famara SISSOKO ;
- Maoudo TALL ;
- Moussa MAGASSA ;
- Youssou KANTE ;
- Madou DJIRE.

Responsable Programme Développement local & ESS-
International :  Abdoulaye dit Noumouké FOFANA

Responsable Programme Développement local & ESS-
Mali :  Youssouf DIALLO

Responsable Général Communication, Culture,
jeunesse, Sport & Mobilisation- Mahina :  Aliou
KOUYATE

Responsable Communication, Culture, jeunesse, Sportif
& Mobilisation- Mahina ; Trésorier Responsable
Financier-Mahina : Siriman KOUYATE
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Suivant récépissé n°0847/G.DB-CAB en date du 03
décembre 2025, il a été créé une association dénommée :
« Association des Ressortissants et Sympathisants du
Village de Tienflala Résidents à Bamako », en abrégé
(ARSVTRB).

But : Contribuer au développement socioéconomique du
village de Tienflala ; promouvoir l’entraide et la solidarité
entre les membres de l’association ; etc.

Siège Social :  Bamako, Kalabancoura ; Rue : 246, Porte :
44.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Diakali SIDIBE

Vice-président : Mamadou SANGARE

Secrétaire administratif : Lassine SANGARE

Secrétaire administratif adjoint : Aoubacar SANGARE

Trésorier général : Bamissa SANGARE

Trésorier général adjoint : Daouda SANGARE

Secrétaire à l’organisation : Lamine SANGARE

Secrétaire à l’organisation adjoint : Ramantoulaye
MARIKO

Secrétaire à l’éducation et au développement : Adama
SANGARE

Secrétaire à l’éducation et au développement adjoint :
Maman SIDIBE

Secrétaire à la promotion féminine : Maimouna SIDIBE

Secrétaire à la promotion féminine adjoint : Awa
DIARRA

Secrétaire aux conflits : Amadou SANGARE

Secrétaire aux conflits adjoint : Mamadou SANGARE

Secrétaire aux sports et aux loisirs : Adama SANGARE

Secrétaire aux sports et aux loisirs adjoint : Assetou
Mariko

Secrétaire à l’information et à la communication : Issa
SANGARE

Secrétaire à l’information et à la communication adjoint
: Rokia DIALLO

Secrétaire aux relations extérieures : Seydou SANGARE

Secrétaire aux relations extérieures adjoint : Sidiki
SANGARE

COMITE DE SURVEILLANCE :

Président :  Diakali SIDIBE

Membres :

- Bamissa SANGARE ;
- Amadou SANGARE

------------------------------

Suivant récépissé n°0852/G.DB-CAB en date du 03
décembre 2025, il a été créé une association dénommée :
« Mission de la Convention Baptiste au Mali », en abrégé
(MCBM).

But : Enseigner, prêcher et produire les fruits dignes de
repentances pouvant transformer des vies et orienter des
destinées prophétiques.

Siège Social :  Bamako, Kalabancoura ; Rue : 128, Porte :
68.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Rév. Pasteur Abel KODIO

Vice-présidente : Mme Badjara TRAORE

Secrétaire général : Jacques DEMBELE

Secrétaire général adjoint : Gbemima Yaovi DANAIEL

Trésorière générale : Basse COULIBALY

Conseillers :

- Rév. Peter Nmadu SABA ;
- Rév. Mme DORCAS Peter

------------------------------

Suivant récépissé n°0876/G.DB-CAB en date du 15
décembre 2025, il a été créé une association dénommée :
« Association des Elèves et Sympathisants de Banan », en
abrégé (AERSB).

But : Promouvoir la Solidarité entre les villages ;
contribuer au développement socioéconomique ; etc.

Siège Social :  Bamako, Sabalibougou ; Rue : 683, Porte :
363.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Adama THIERO
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1er Vice-président : Baba COULIBALY

2ème Vice-président : Santigui SIDIBE

Secrétaire général : Amidou TOGOLA

Secrétaire général adjoint : Sinaly TOGOLA

Secrétaire administratif : Youssouf COULIBALY

Secrétaire administratif adjoint : Bourama DOUMBIA

Trésorier général : Kolon FOMBA

Trésorier général adjoint : Koumba BAH

Secrétaire à l’organisation : Boubacar TRAORE

Secrétaire à l’organisation 1er adjoint : Djeneba
THIERO

Secrétaire à l’organisation 2ème adjoint : Allassane
TRAORE

Secrétaire à l’information : Bachaka BOUARE

Secrétaire à l’information 1er adjoint : Yacouba
FOMBA

Secrétaire à l’information 2ème adjoint : Adama
DIABATE

Secrétaire aux affaires extérieures : Abdoulaye
TRAORE

Secrétaire aux affaires extérieures adjoint :
Souleyamane BERTHE

Commissaire aux comptes : Diakaridia FOMBA

Commissaire aux comptes 1er adjoint : Kadia TRAORE

Commissaire aux comptes 1er adjoint : Maimouna
TOGOLA

Commissaire aux conflits : Oumana NIAMBELE

Commissaire aux conflits 1er adjoint : Daouda
KOUMARE

------------------------------

Suivant récépissé n°0071/G.DB-CAB en date du 28
janvier 2026, il a été créé une association dénommée : «
Association des Femmes de l’Agence Nationale de la
Météorologie », en abrégé (AF-MALI METEO).

But : Regrouper les femmes employées à MALI METEO
en vue de créer un espace de solidarité, de partage et de
soutien mutuel entre collèges femmes ; etc.

Siège Social :  Bamako, Zone aéroportuaire, sise au siège
de Mali METEO.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Présidente d’honneur : Fanta TRAORE

Présidente active : Fadimata MAIGA

Vice-présidente : Aicha MAIGA

Secrétaire administratif : Moussa Habib TRAORE

Trésorière générale : Sountougoumba DEMBELE

Trésorier général adjoint : Abdoulaye COULIBALY

Secrétaire aux conflits : Fanta KONE

Secrétaire aux conflits adjoint : Aissata MALLE

Secrétaire à l’organisation : Hawa Sery TRAORE

Secrétaire à l’organisation 1er adjoint : Afoussatou
KONE

Secrétaire à l’organisation 2ème adjoint : Fatoumata
SANGHO

Secrétaire aux relations publiques : Djenebou CAMARA

Secrétaire aux relations publiques adjoint : Oumou
MAIGA

Commissaire aux comptes : Abibatou BATHILY

------------------------------

Suivant récépissé n°0577/G.DB-CAB en date du 28
octobre 2024, il a été créé une association dénommée : «
Association chrétienne pour la Santé, la Paix et le
Développement », en abrégé (ACSPD).

But : Sensibiliser les leaders religieux, les communicateurs
traditionnels et les légitimités traditionnelle à apporter leurs
contributions spécifiques à la promotion de la paix, du vivre
ensemble et la lutte contre toutes les violences tout en
favorisant l’autonomisation des femmes ; etc.

Siège Social :  Bamako, Niamkoro ; Rue : 96, Porte : 631.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Jerome TYENOU

Secrétaire administratif : Talfi Ag MOHAMED

Trésorier général : Sabaré Jonas DIARRA

Trésorier général adjoint :  Michel DIARRA

Secrétaire à l’organisation : Ester TRAORE
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Suivant récépissé n°0871/G.DB-CAB en date du 15
décembre 2025, il a été créé une association dénommée :
« Académie de Basketball Feue MAÏMOUNA SAMAKE
», en abrégé (ABFMS).

But : Contribuer au développement du basketball au Mali ;
renforcer les liens de solidarité et d’entente entre ses
membres ; etc.

Siège Social :  Bamako, Lafiabougou ; Rue : 353, Porte :
98.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Sékou DIARRA

Secrétaire général : Aïssata DIARRA

Trésorier général : Yaya DEMBELE

------------------------------

Suivant récépissé n°0516/G.DB-CAB en date du 03
octobre 2024, il a été créé une association dénommée : «
Union des Jeunes Engages pour la Patrie », en abrégé
(UJEP).

But : Contribuer à la formation professionnelle et à
l’employabilité des jeunes ; sensibiliser les jeunes au
civisme et à l’esprit du patriotisme ; promouvoir la veille
citoyenne et la culture de l’excellence ; etc.

Siège Social :  Bamako, Bacodjicoroni ACI ; Rue : 724,
Porte : 536.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Youssouf SIDIBE

1er Vice-président : Ousmane KAMATE

2ème Vice-président : Ousmane BAGAYOGO

Secrétaire général : Amidou KAMATE

Secrétaire administratif : Vamara GUINDO

Trésorier : Mamadou GUINDO

Secrétaire à l’organisation : Amidou SIDIBE

Secrétaire à l’organisation 1er adjointe : Mariam
SAMPANA

Secrétaire à l’organisation 2ème : Djeneba SIMAGA

Secrétaire à la communication : Kadiatou SANOGO

Secrétaire à la communication adjoint : Ousmane
HAIDARA

Secrétaire aux comptes : Soumana MALLE

Secrétaire à la médiation et à la question des conflits :
Marietou KONE

Secrétaire aux questions environnementales : Siaka
DIARRA

Secrétaire à l’éducation et à l’emploi : Diadier
KAMISSOKO

Secrétaire aux droits de l’homme et à la citoyenneté :
Souleymane KONATE

Secrétaire à la jeunesse et aux sports : Moussa Matta
TRAORE

Secrétaire à la jeunesse et aux sports adjoint : Aboubacar
SAMAKE

Secrétaire aux affaires sociales et à la solidarité : Adama
COULIBALY

Secrétaire aux affaires sociales et à la solidarité adjoint :
Nanaissa SIDIBE

Secrétaire à la culture et du tourisme : Mohamed
MAIGA

Secrétaire à la promotion de la femme et du genre :
Aissata dite Alamako SIDIBE


